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1. Les jeunes 

1.1 La situation - Les besoins 

Sur le territoire d’Agglo Pays d’Issoire, la part des jeunes âgés de 15 à 29 ans est de 15 %, 
contre 18,1 % sur le département du Puy-de-Dôme. 

Part des 15-29 ans en 2017 - INSEE 

Les 15-29 ans sont nombreux à Issoire (près de 2700). Ils représentent ainsi 18.2% de la 
population communale. La ville concentre 20% de cette classe d’âge dans le territoire 
intercommunal, témoignant le rôle d’accueil des jeunes de la ville. Brassac est la 2ème 
ville en nombre, à accueillir des jeunes avec plusieurs centaines de jeunes. 

A l’échelle de l’agglomération, on observe également que cette classe d’âge se concentre 
au Nord de l’Agglo, tant en nombre qu’en part de la population.  Plus on s’éloigne de l’axe 
nord sud de l’autoroute et moins on trouve de jeunes. Les communes rurales des 
extrémités est et ouest de l’Agglo en compte peu. Néanmoins on remarque que certaines 
communes rurales possèdent une part assez importante de jeunes par rapport à leur 
population comme par exemple Le Vernet Chaméane (voir carte ci-dessous). 
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4 

 

Répartition géographique des 15-29 ans sur API en 2017 - INSEE 

 

Le bassin issoirien constitue un bassin d’emplois non négligeable. Le jeune public en 
apprentissage est bien représenté notamment sur la ville d’Issoire.  

La ville compte en effet 3 BTS sur son territoire :  

- BTS chaudronnerie (Lycée H. S. C. Deville) 

- BTS Négociation et Digitalisation de la Relation client (NDRC) au Lycée Murat 

- BTS technico-commercial (Lycée privé Sévigné -Saint-Louis) 

La commune du Breuil-sur-Couze dispose également d’un BTS agronomie et production 
végétale (Lycée Agro-Environnemental Privé Saint-Joseph). 

Outre ces 4 BTS, le bassin d’Issoire offre peu de cursus post bac. Les jeunes de l’Agglo 
doivent par conséquent partir dans d’autres villes pour étudier, la ville étudiante la plus 
proche étant celle de Clermont-Ferrand.  

En septembre 2021 devrait ouvrir un Master 2 « industrie 4.0 » en alternance, qui devrait 
accueillir 24 étudiants à Issoire. Le projet a été initié par Braincube, mais les différentes 
entreprises industrielles de l’Agglo pourraient être amenées à accepter des alternants.  

L’emploi des jeunes est également présent avec le travail saisonnier et certaines 
entreprises dans l’agro-alimentaire recherchent des possibilités de logements 
temporaires pour leur saisonnier.

Ardes 

Champeix 

Saint-Germain-Lembron 

Sauxillanges 
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Pour traiter de la question du logement des jeunes, les partenaires sont nombreux : 
Centre Communal d'Action Sociale d’Issoire (CCAS) / Caisse d'allocations familiales (CAF) 
/ Action Logement/ Entreprises / Lycées / Mission locale / le Foyer Jeunes Travailleurs 
d’Issoire (il travaille en partenariat avec les autres Foyers Jeunes Travailleurs sur le 
département en vue de la construction d’un projet commun). 

Que ce soit par la colocation ou la location, l'accès au logement constitue en effet un 
facteur de sécurisation et de stabilisation du parcours d'un jeune et lui permet l’accès à 
l'autonomie.  

L'accès au logement pour les jeunes et favoriser leur parcours résidentiel sur le territoire 
de l’Agglo est aussi un enjeu de développement important.   

1.2 L’offre  

1.2.1 Le foyer jeunes travailleurs (FJT) « la Passerelle » 

→ Description de la structure : 

S’il existe plusieurs acteurs qui interviennent auprès du public jeune, comme Habitat et 
Humanisme ou la mission locale, le Foyer Jeunes Travailleurs « la Passerelle » est la 
seule structure à ne faire que du logement spécifique jeune.  

Ce foyer est situé à Issoire (Chemin du bout du monde), à proximité de la gare SNCF et 
des équipements. Ce FJT a été créé par le CCAS d’Issoire avec la mise en place d’un volet 
social important. La structure emploie un mi-temps d’éducateur spécialisé et un 
animateur à plein temps afin de mener des actions auprès des jeunes résidents : 
accompagnement à la gestion du logement, l’accès à l’autonomie, l’insertion… 

Le FJT à deux agréments : FJT et résidence sociale. 

 

La gestion de la Passerelle est portée par l’Agglo Pays d’Issoire. Ceci est une spécificité, 
puisque les autres FJT du département sont associatifs. Le bâtiment est propriété de 
l’OPHIS, le FJT dispose d’un bail emphytéotique. Le fonctionnement de la structure est 
financé par la CAF et le Conseil départemental. 

 

Le foyer propose une gamme de logements adaptés aux différentes situations 
rencontrées par les jeunes (intérim, stage, formation, examen, chantier...) de manière 
ponctuelle. Ces logements au nombre de 60 constituent un mode d’habitat adapté sur ce 
territoire et un outil vers l’insertion, le logement autonome et durable. Ces logements 
conventionnés APL ont des surfaces d’accueil qui oscillent entre 20 m² et 46 m². La 
résidence peut accueillir jusqu'à 72 jeunes, de 16 à 25 ans. 
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6 

 Focus sur les résidents accueillis à La Passerelle : 

Au terme de 7 années d’existence, le FJT est repéré comme un acteur local contribuant 
à l'insertion professionnelle des jeunes. Le partenariat tissé durant ces 7 premières 
années se conforte et permet d'avoir un taux d'occupation stable en nombre de jeunes, 
et en augmentation pour le nombre de logements occupés (96%) 

 

Le bilan 2019 du FJT note un nombre de demandes en nette augmentation par rapport à 
2018 (+26%) mais le nombre de refus l'est également (+43%) et les deux sont liés. En 
effet, il reçoit de nombreuses demandes de jeunes du continent africain principalement, 
qui souhaitent obtenir un VISA pour venir étudier à Clermont- Ferrand. Au vu de leur 
situation et du fait qu'ils étudieraient à Clermont, le FJT ne peut les accueillir (11 
demandes). 

 

De plus en plus de jeunes passent par le FJT chaque année : 

 
 

La proportion d'hommes (58%) a toujours été plus élevée que celle des femmes (42%) ce 
qui est essentiellement dû à recrutement dans l’industrie. Mais la tendance tend à 
s’amoindrir. En effet, en 2019, cet écart s'est un peu resserré puisqu'en 2018, la part des 
femmes était de 33%. Les 18-21 ans sont toujours les plus représentés (soit 62%). Le 
nombre de couples reste identique à 2018, au nombre de 6. 
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Les 18-21 ans sont toujours les plus représentés (soit 62%) : 

 

Age des jeunes du FJT – source : bilan FJT 2019 

Une grande majorité du public accueilli est un public de jeunes travailleurs :  

Parmi les salariés, les alternants sont majoritaires, représentant 54% des travailleurs. Les 
stagiaires sont en augmentation de 50%, car la notoriété des entreprises locales est 
attractive et nombre d'écoles d'ingénieurs notamment, orientent leurs élèves vers ces 
entreprises pour effectuer leur stage. 

 

CSP des jeunes du FJT – source : bilan FJT 2019  
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55% des jeunes sont originaires du département et 65% de la région AURA. 

 

Origines des jeunes du FJT – source : bilan FJT 2019 

 

Le nombre de jeunes venant d'autres structures ou étant hébergés par des tiers est en 
augmentation, ce qui s'explique par l'accueil, notamment de jeunes ex-MNA, orientés par 
des associations, telles que l'ANEF ou l'APPART, nouvellement implantées sur Issoire en 
2019. 

 

 

Logement des jeunes avant l’entrée au FJT - source : bilan FJT 2019 
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En 2018, 86% des jeunes se rapprochaient du FJT pour des raisons pratiques, à savoir se 
rapprocher de leur lieu d’études, travail ou formation : 

 

 

Le niveau de ressources révèle que pour un tiers d’entre eux, le FJT est une solution 
économiquement favorable à leur situation et particulièrement les jeunes en Garantie 
Jeunes et apprentis dont les ressources ne dépassent pas 610€. La part de jeunes 
bénéficiant de l'APL est en augmentation par rapport à 2018, de 74% à 79%, soit +4 points. 

 

Le bilan de 2018 du FJT révélait que la majeure partie des logés du FJT tiraient leurs 
ressources de leur activité :  

 

Une grande partie du public est issue de la Mission Locale ou des services de l’aide à 
l’enfance. 

 

La durée maximum pour rester dans la résidence est de 2 ans. En moyenne, les jeunes 
restent 9 mois (moyenne entre les jeunes en stage qui restent 3 mois, et les jeunes qui 
restent deux ans). 

A la sortie du FJT, les jeunes restent sur Issoire, 50% dans la région Auvergne, ¼ sur 
l’agglomération. 

En 2019, 64 jeunes ont quitté le FJT, soit au terme des 2 ans maxi de durée de séjour soit 
car leur contrat de travail ou stage était terminé. La tendance était identique en 2018 :  

 

En 2019, 52% des jeunes ayant quitté le FJT se sont installés sur Issoire et ses environs. 
Depuis l'ouverture du FJT en 2012, à leur sortie du FJT, 294 jeunes ont emménagé sur le 
territoire d’API sur 555 jeunes accueillis, soit 53%. Ces chiffres révèlent donc tout l'intérêt 
d'un FJT à l'attention de la jeunesse sur le territoire de l'API, comme un outil de 
dynamique locale permettant d'installer des jeunes sur le territoire. 
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10 

 

Le logement à la sortie du FJT – Source : Bilan FJT 2019 

 

→  Le FJT est un chainon indispensable sur le territoire en matière de logement 
répondant aux besoins d’emploi du bassin. 

→  Néanmoins, le parcours résidentiel des jeunes à la sortie du FJT reste compliqué. 
Une réflexion autour de la continuité vers le logement classique mais vers des 
structures d’insertion sociale, type CHRS (Centre d’hébergement et de réinsertion 
sociale) doit être réfléchi afin d’éviter ainsi les effets de rupture. 

1.2.2 L’offre privée et sociale 

Depuis quelques années, le constat est fait qu’il est plus facile pour les jeunes de se loger 
dans le privé, car les prix sont moins chers. En outre, les typologies de logements sociaux 
ne sont pas adaptées à ces ménages : seulement 11% des logements du parc social font 
une ou deux pièces. 

 

Le logement dans le social représente ainsi une minorité dans le logement des jeunes. 
Néanmoins, le parcours vers le logement social est facilité par le partenariat avec le CCAS 
avec les commissions parcours logement. Ces commissions sont l’occasion d’étudier 
l’offre des bailleurs et de trouver des solutions pour certains jeunes. En moyenne, 5 à 10 
attributions par an sont faites à destination de ce public.  
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11 

 

Si seulement une demande de logement social sur 3.9 formulée par un jeune aboutit, la 
part des logements attribués aux moins de 30 ans correspondent à leur représentation 
dans les catégories de demandeurs. Ils représentent en effet 24% de la demande, et sont 
les bénéficiaires de 23% des attributions.  

A noter qu’en 2019, 168 demandes, soit 72% de la demande de cette classe d’âge, se fait 
sur la seule ville d’Issoire, pour seulement 37 attributions (soit 4.5 demandes pour 1 
attribution). Le développement de logements sociaux sur Issoire pourrait ainsi répondre 
aux besoins des jeunes.  

 

En parallèle des réponses institutionnelles, on constate depuis les 15/24 derniers mois 
l’émergence d’une offre en colocation, dans le parc privé, notamment sur le centre-ville 
d’Issoire. Celle-ci répond aux attentes des jeunes car il y a une pénurie de petits 
logements et pour une question coût. Il est en effet difficile de trouver ce type de produit 
dans le logement social. 

 

L’offre pour les jeunes se concentre essentiellement sur la ville d’Issoire qui possède des 
petites typologies de logement en nombre plus important. Il est plus problématique de 
trouver un logement adapté en zone plus rurale.  

L’offre privée reste cependant à surveiller dans le temps pour s’assurer de la pérennité 
d’une offre de qualité.  

1.2.3 L’émergence d’initiatives alternatives à l’échelle 
départementale 

• En 2012, il y a eu un travail sur le logement intergénérationnel sur Issoire. La phase 
de diagnostic a permis d’identifier une mobilisation des jeunes, mais un manque 
d’adhésion des personnes âgées, ce qui explique pourquoi le projet n’a pas abouti. De 
plus, les jeunes sur le territoire veulent une solution pérenne. Le territoire n’est peut-
être pas assez tendu pour ce type de produit. 
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• L’initiative de création dans le Puy-de-de-Dôme du S.I.R.A (service 
interdépartemental pour la réussite des alternants) piloté par le Corum St Jean dans 
le cadre d’un projet lauréat du programme « investissement d’avenir », apportant des 
investissements conséquents, tant sur l’appareil de formation que sur l’offre 
d’hébergement dédié, en s’appuyant sur un partenariat avec les bailleurs sociaux. 

• Il existe également la possibilité de développer des pistes innovantes pour subvenir 
aux besoins en logement des jeunes, comme l’auto-construction. Certains jeunes ont 
par exemple créé des tiny houses (des habitats mobiles) dont il serait possible de 
s’inspirer.  

 

 

 

• 20% des jeunes de 16-25 ans de l’Agglo habitent Issoire. Résidant 
essentiellement sur l’axe Nord Sud de l’autoroute, on les retrouve peu 
dans les communes rurales. 

• L’offre privée ou sociale correspondant aux besoins des jeunes en 
logement reste peu présente sur le territoire d’API, ce qui peut être un 
frein pour maintenir cette population sur le territoire. Le parcours 
résidentiel interne d’un jeune, reste ainsi difficile et avec un 
accompagnement vers et dans le logement pour les jeunes les plus 
précaires peu présent. 

• La problématique du logement des jeunes est en étroite relation avec 
l’emploi mais aussi avec la question de la mobilité. En effet, la proximité 
des transports publics est primordiale et doit être prise en compte avec 
le développement d’offre de logement. 

• Une relative tension de la demande en logement social pour ce public 
avec en moyenne 1 attribution pour près de 4 demandes sur un logement. 
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2. Les personnes âgées 

2.1 Présentation du public concerné 

La question du vieillissement de la population et la thématique de l’habitat des personnes 
âgées constituent un défi qui concerne la plupart des territoires. 

En 2016, on compte plus de 12 000 personnes âgées de plus de 65 ans sur le territoire, 
soit 22% de la population  

 

 

 

La part des plus de 65 ans est plus élevée dans les pôles structurants (26%), elle 
représente 24% du pôle urbain et des communes rurales. Les communes périurbaines en 
revanche, sont celles où cette classe d’âge est la moins présente. 
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Répartition géographique des plus de 65 ans dans l'API en 
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Entre 2011 et 2016 sur Agglo Pays d’Issoire, la part des personnes âgées a progressé moins 
fortement que dans le département. Les plus de 75 ans ont augmenté en moyenne de 
0.77% par an, contre 1.06% dans le département. 

 

 

 

Taux d’évolution annuel des + de 
75 ans entre 2011 et 2016 - Source : 

INSEE 
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15 

 

 

De même, les personnes de plus de 65 ans ont augmenté de 2.64% par an en moyenne, 
contre +2.81% dans le département. 

 

Taux d’évolution annuel des 65 ans et 
+ entre 2011 et 2016 - Source : INSEE  
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Population des plus de 75 ans dans 

le Puy de Dôme et dans API en 2016 

– Source : INSEE 

 

Au sein d’API, la population des plus de 75 ans s’élève à 5 901 personnes. La part des plus 
de 75 ans au sein de la population est, quant à elle, de 10.6 %, contre 10% dans le 
département. En valeur absolue, les personnes de plus de 75 ans sont plus nombreuses 
dans les pôles urbains et structurants tels qu’Issoire, Saint Germain-Lembron, Brassac 
les Mines, Ardes, Champeix. Elles sont moins nombreuses dans les espaces ruraux ou 
périurbains. 

En revanche, lorsque l’on s’intéresse à la part de la population des plus de 75 ans au sein 
de la population, la tendance est inversée dans les territoires ruraux. Cette tendance vaut 
notamment dans les anciens territoires d’Ardes communauté et Bassin Minier Montagne. 

La part des plus de 75 ans au sein de la population est faible dans les territoires 
périurbains, notamment dans les communes sous influence clermontoise, dans le nord 
de l’EPCI. La part des plus de 75 ans reste en revanche forte à Issoire et les pôles 
structurants. 
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Les mêmes phénomènes sont également observables sur la population âgée de plus de 
65 ans, soit 21.7% de la population et 12 080 individus.  

 

 

La part des 65 ans et plus dans API – 

Source : INSEE 

 

 

• Un isolement qui concerne davantage, en volume, les territoires urbains. 

Le schéma gérontologique du département souligne qu’en valeur absolue, les ménages 
de plus de 75 ans composés d’une seule personne se trouvent principalement dans les 
territoires urbains (Clermont-Ferrand, Issoire, Riom, et Thiers notamment). Les bourgs-
centres du département se distinguent également.  

→  L’isolement concerne donc davantage, en volume, les territoires urbains. 
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• Une large proportion de personnes de plus de 80 ans vit en maison.  

A l’exception du territoire de l’ancienne CC Issoire, plus de 90% des personnes âgées 
vivent en maison.  

 

Typologie de l’habitat des personnes âgées dans le Puy de Dôme – Extrait : Schéma 

gérontologique 63 (2016-2021) 

 

Les personnes âgées du territoire d’API sont majoritairement des propriétaires occupants. 
Une situation qui pose la question du déploiement des services de maintien à domicile 
sur l’ensemble du territoire. De surcroit, plus on va vers le sud de l’agglomération, plus 
les ménages âgés occupent des résidences anciennes, construites avant 1948. 
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Part des résidences principales construites avant 1948 et occupées par les ménages de 

75 ans et plus – Extrait : Schéma gérontologique 63 (2016-2021) 

 

Concernant les revenus des seniors, les ménages entre 60 à 74 ans déclaraient en 2017 
un revenu par unité de consommation (UC) de 21 690€/an, soit 1 808€/mois. Le revenu 
des 60-74 ans est ainsi plutôt favorable par rapport à l’ensemble de la population d’API, 
dont le revenu médian est de 20 260€/an. 

En revanche, à partir de 75 ans, les revenus sont plus faibles : 19 590€/an déclarés par 
UC, soit 1 633€/mois. 
A noter que l’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA), ex-minimum vieillesse, 
a été fixé à 903.20€ au 1er janvier 2020, soit 35€ de plus qu’en 2019. 

 

→ Une part de population âgée assez conséquente sur le territoire d’API, plus importante 
que la moyenne départementale, avec un vieillissement qui se poursuit 

→ Des personnes très âgées (+ de 75 ans) plutôt concentrées dans le pôle urbain et les 
pôles structurants 

→ Une population qui réside majoritairement en maison individuelle mais sur un parc 
ancien 

→ Une population avec des revenus supérieurs à la moyenne de l’Agglo pour les séniors 
en dessous de 74 ans, mais des revenus inférieurs pour les plus âgés 
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2.2 Les séniors, une population particulièrement sujette 
aux situations d’habitat indigne 

L’isolement des personnes âgées, le manque de revenus, les difficultés de santé, peuvent 
entrainer des problématiques d’habitat indigne. Les personnes âgées, en secteur rural ou 
dans les centres anciens, sont particulièrement touchées. En effet, plus de 40% des 
occupants de logements potentiellement indigne ont plus de 60 ans (voir graphiques ci-
dessous). La situation la plus dure, à savoir le PPPi de catégorie 3, touche particulièrement 
les séniors des pôles structurants et des communes rurales. L’amélioration du confort 
des logements est un enjeu fort du territoire pour maintenir la population à son domicile 
le plus longtemps possible. 
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2.3 La vie au domicile 

2.3.1 L’accompagnement au maintien au domicile 

Les personnes de plus de 60 ans ayant perdu un certain degré d’autonomie peuvent 
bénéficier de l’APA (aide personnalisée d’autonomie) afin de les aider à accomplir les 
actes essentiels de la vie quotidienne. L’APA concerne à la fois les personnes âgées 
demeurant à domicile et celles résidant en établissement. 

 

En 2015, le département du Puy de Dôme présentait une proportion de bénéficiaires de 
l’allocation personnalisée d'autonomie APA à domicile (56%) légèrement en deçà des taux 
régionaux (57%) et nationaux (59%), une remarque qui s’applique également aux 
départements de taille comparable. Parmi ces bénéficiaires de l’APA à domicile, 85,5% 
sont âgés de 75 ans ou plus.  

 

Dans l’Agglo Pays d’Issoire, en 2019, on compte 1 270 bénéficiaires de l’APA, dont 720 
personnes bénéficient de l’APA à domicile, soit 57%. Au cours de l’année 2019, 479 
personnes ont fait la demande d’une APA à domicile, 168 d’APA en établissement.  

 

 

Nombre de bénéficiaires de l’APA à domicile dans le Puy de Dôme – Extrait : schéma 

gérontologique du département  
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Sur le territoire d’API, on note une part plus élevée de bénéficiaires de l’APA « à domicile » 
dans les communes du nord de la communauté d’agglomération (voir carte ci-dessous). 

 

 

Part de bénéficiaires de l’APA à domicile dans le Puy de Dôme – Extrait : schéma 

gérontologique du département 

 

L’amélioration du parcours résidentiel des personnes âgées a fait partie des priorités du 
Département sur la période 2012-2016. La problématique du maintien à domicile interroge 
non seulement l’offre de services à domicile pour personnes âgées mais également l’offre 
de répit pour les aidants ainsi que l’adaptation du logement. 

 

Le territoire de l’Agglo Pays d’Issoire possède plusieurs structures favorisant le maintien 
à domicile des personnes âgées : 

o Service de soins infirmiers à domicile : API est couvert par 5 Services de Soins 
Infirmiers à Domicile (SSIAD) (voir carte ci-dessous) assurant des soins de nursing, 
des actes infirmiers et travaillent étroitement avec les médecins généralistes et les 
infirmiers libéraux à qui ils délèguent certains soins.  

En 2018, 159 personnes ont été prises en charge sur le territoire d’Agglo Pays d’Issoire 
par les SSIAD de secteur. La demande de recours aux soins à domicile reste croissante. 
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Cartographie des services de soins infirmiers à domicile intervenant sur Agglo Pays 

d’Issoire – 2019 (carte issue du diagnostic territorial de santé) 

 

• Activité de l’hospitalisation à domicile : 3 services d’hospitalisation à domicile (HAD) 
interviennent sur le secteur d’Agglo Pays d’Issoire. L’HAD est une hospitalisation à part 
entière qui permet d’assurer, au domicile du malade, des soins médicaux et 
paramédicaux continus et coordonnés en associant le médecin hospitalier, le médecin 
traitant et tous les professionnels paramédicaux et sociaux. 

• Service d’aide à domicile : Les 88 communes d’Agglo Pays d’Issoire sont couvertes par 
l’activité d’au moins un service d’aide à domicile. Ces services proposent une aide au 
quotidien pour les personnes en perte d’autonomie : courses, entretien du domicile, 
préparation des repas, aide à la toilette, etc. Ils contribuent au maintien à domicile 
des personnes les plus fragiles en facilitant leur quotidien et en participant à 
l’amélioration de leurs conditions de vie. Sur le territoire, ces services, publics, 
associatifs ou privés, agissent sous agrément du Conseil Départemental du Puy-de-
Dôme. 14 structures interviennent sur le territoire. 

• Le CCAS d’Issoire assure également des services de maintien à domicile pour les 
personnes âgées : transport à la demande, aide à domicile, activités de maintien 
physique et loisirs au foyer municipal l’Escapade mais seulement pour les habitants 
de la ville. 
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Le maintien à domicile de la personne âgées est également en relation étroite avec 
l’adaptation des logements de ces personnes. 

API a mis en place une politique incitative de réhabilitation des logements privés avec 
une aide spécifique pour l’autonomie dans l’habitat dans le cadre du PIG (Programme 
d’Intérêt Général) et de l’OPAH RU (cf. fiche parc de logements). Il s’agit de permettre aux 
habitants du territoire de les aider pour effectuer des travaux d’adaptation de leur 
logement (transformation de baignoire en douche, mise en place d’un monte escalier...) 
et permettre ainsi de pouvoir rester à domicile et/ou réduire les conséquences de la perte 
d’autonomie sur leur quotidien, qu’elle soit liée au handicap ou au vieillissement.  

Pour ce faire, un travail en réseau est mis en place avec les acteurs intervenant sur le 
territoire (Département, MSA, CCAS, CLIC, services d’aide à domicile…) Les objectifs de 
ces programmes sur 5 ans (2016-2021) est la réalisation de travaux d’adaptation dans 162 
logements de propriétaires occupants. 

Au bilan du 31 décembre 2020, 153 logements ont bénéficié de ces aides. 

2.4 L’offre d’hébergement pour personnes âgées 

2.4.1 Les Établissements d’hébergement pour Personnes Âgées 
Dépendantes (EHPAD)  

 

Localisation et capacité d’accueil des structures médicalisées pour personnes âgées – 

Extrait : Schéma gérontologique 63 (2016-2021) 
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L’offre médicalisée pour personnes âgées de l’Agglo Pays d’Issoire est structurée autour 
de 7 EHPAD offrant une capacité de 535 lits, tous types d’hébergements confondus 
(complet, temporaire et accueil de jour). En plus d’un hébergement complet, ces 
structures proposent en effet des hébergements spécifiques : 

• 7 proposent un hébergement temporaire 

• 1 propose de l’accueil de jour (La Providence, Issoire) 

• 1 unité de soin longue durée (USLD), c’est-à-dire une unité de soins permettant 
d'accompagner des personnes âgées ayant besoin de soins spécifiques pour traiter 
une forte dépendance ou une pathologie lourde (CH Paul Ardier, Issoire) 

 

 
  

Nombre 
total de 

lits 

Dont Unité 
protégée 

Alzheimer 

Dont 
hébergement 
temporaire 

Dont 
accueil de 

jour 

E
H

P
A
D

 

Ardes-sur-Couze La Roseraie 55 10 5 - 

Brassac-les-mines Les Vallons Fleuris 87 - 2 - 

Champeix Les Campellis 62 14 2 - 

Issoire 

CH Paul Ardier 114 - 1 - 

Unité SMTI  
(Soins Médicaux 

Techniques 
Importants) 

CH Paul Ardier 

29 - - - 

La Providence 70 - 3 12 

Sauxillanges Charles Andraud 70 - 4 - 

Saint Germain 
Lembron 

Le Verger 48  2 - 

Totaux 535 24 19 12 

Tableau issu du diagnostic territorial de santé, des structures d’hébergement pour 
personnes âgées1 - Novembre 2019  

Rapporté à la population de plus de 75 ans, le taux d’équipement d’API est inférieur au 
taux régional : 90,55 pour 1000 habitants pour Agglo Pays d’Issoire, contre 105,7 pour la 
Région2, 128.3 places pour le département, et 100.4 pour la France. L’API est donc a priori 
sous-équipée. Toutefois, ce ratio est à relativiser du fait des aires de recrutement 
pouvant dépasser les aires géographiques du territoire d’Agglo Pays d’Issoire. En effet, 
on note par exemple que le Nord de l’agglomération a un taux d’équipement en EHPAD 
parmi les plus faibles du département mais ce secteur est polarisé par les EHPAD 
limitrophes des autres intercommunalités.  

Les EHPAD répondent essentiellement à un besoin local, la majorité des personnes sont 
issues du territoire et également des territoires limitrophes. En 2020, certains 
établissements ont indiqué avoir des listes d’attente exprimant une demande qui reste 
élevée sur ce type de structure.  

 

1 Données Association CLIC Issoire Bassin Montagne : annuaire des EHPAD 2019 
2 Observatoire Régional de la Santé pour l’ARS ARA : PRS ARA - Données de santé – Déc. 2017 

Envoyé en préfecture le 03/07/2023

Reçu en préfecture le 03/07/2023

Publié le 

ID : 063-200070407-20230703-DEL_2023_03_10-DE

Chaîne d'intégrité du document : BD 14 D7 7E 47 9D 5F 53 2E 3D 76 5B 41 08 F1 F2

Publié le : 03/07/2023

Par : BARRAUD Bertrand

Document certifié conforme à l'original

https://publiact.fr/documentPublic/119800 P
a

g
e

 2
3

9
/2

8
2



26 

2.4.2 La prise en charge des personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer et apparentée 

Le département totalise 641 places dédiées aux personnes âgées atteintes de troubles 
Alzheimer et apparentés, soit 7,5% de la totalité des places en service. Toutefois, ces 
places sont essentiellement localisées sur la communauté d’agglomération clermontoise 
: 313 places, soit 51%.  

Sur le territoire d’API, deux centres d'Activités Naturelles Tirées d'Occupations Utiles 
(CANTOU) ou unités de vie protégées spécifiques Alzheimer sont en activité et peuvent 
accueillir 24 personnes :  

Structure Localisation Nombre de places 

EHPAD La Roseraie Ardes sur Couze 10 

EHPAD Les Campellis Champeix 14 

 

La Roseraie dit avoir beaucoup de demandes pour ses places en unité Alzheimer, qui est 
quasi toujours complète.  

Des accueils non protégés Alzheimer sont aussi présents dans les autres EHPAD du 
territoire. 

La prise en charge des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer se traduit ainsi par : 

› 24 places en hébergement permanents sur l’EPHAD de Champeix et l’EHPAD 
d’Ardes-sur-Couze ; 

› 2 équipes spécialisées Alzheimer (ESA) de 10 places chacune, susceptibles 
d’intervenir sur le territoire : prise en charge sur prescription médicale par des 
ergothérapeutes et des assistants en soins de gérontologie à domicile sous forme 
de 15 séances de stimulations cognitives, puis relais vers les structures d’aide à 
domicile 

› 1 consultation mémoire ou consultation dite avancée, rattachée au CEOG 
(Consultation d’Evaluation et d’Orientation Gériatrique) du Centre Hospitalier Paul 
Ardier d’Issoire. 
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Répartition géographique des dispositifs spécialisés Maladie d’Alzheimer  
sur Agglo Pays d’Issoire en 2019 (cartographie issue du diagnostic territorial de santé) 

 

 

La répartition géographique des établissements médicalisés et de la prise en charge de 
la maladie d’Alzheimer sont satisfaisantes et permettent une bonne couverture du 
territoire, mais il semble y avoir une tension en termes de capacités de places.  

2.5 Les alternatives à l’hébergement médico-social 

Il existe une offre dédiée aux personnes âgées sur le territoire d’API (maisons de retraites, 
foyer logement…). Néanmoins, la demande de ce public est très variée. Aussi, des 
solutions alternatives voient le jour et viennent compléter les structures classiques. 

 

En 2019, 167 demandes de logements sociaux ont été formulées par des personnes de 60 
ans et plus (voir graphique ci-après). 82% de ces demandes portent sur la seule ville 
d’Issoire. Seule une demande sur près de 10 a abouti à une attribution. La classe d’âge 
des plus de 60 ans est celle où la tension en logement social est la plus forte.  

Plus la personne est âgée et plus elle peine à trouver un logement social. Sur 55 demandes 
de personnes de plus de 70 ans, seules 11% ont abouti (6 attributions), contre 25% en 
moyenne pour toutes les classes d’âge confondues. 
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2.5.1 L’hébergement non médicalisé 

Préambule : L’hébergement non médicalisé correspond aux Résidences autonomie (anciennement 

appelés logements-foyers), aux Maisons d’Accueil et de Résidence Pour l’Autonomie (MARPA) et 

aux Etablissements d’Hébergement pour Personnes Agées non dépendantes (EHPA). 

Le Puy-de-Dôme compte une offre relativement importante de places d’hébergement 
non médicalisées, à savoir 11 places pour 1000 habitants de 75 ans et plus. Cette offre 
d’hébergement revêt un caractère fondamental dans le cadre d’une politique 
gérontologique visant à fluidifier le parcours de la personne âgée et offrir un panel de 
solutions diverses entre le domicile et l’établissement médicalisé.  

A l’échelle du département, on dénombre :  

• 12 foyers-logements totalisant 609 places,  

• 2 MARPA (Maisons d’Accueil et de Résidence Pour l’Autonomie) soit 43 places  

• 1 établissement pour personnes âgées non dépendantes, pour 15 places 

 

Sur API, on ne compte ni MARPA ni EHPA. Il y a seulement une résidence autonomie, la 
Cascade, à Issoire, qui compte 79 places. La résidence est gérée par le CCAS. Cette 
résidence propose différents services : accueil, gardiennage 24/24, restauration, 
blanchisserie, animations… 

Le taux d’occupation de la Cascade3 en accueil permanent (78 logements) est de 99.52 % 
(+ 1,28 % par rapport à 2018. Le taux d’occupation de l’accueil temporaire (1 logement) 
est de 73.42 % (- 6.58 % par rapport à 2018). 

Au 31/12/2019, 29 personnes étaient en liste d’attente mais 80 % de ces demandes 
d’admissions sont des « demandes de précautions ». Le temps d’attente pour une 
admission dans l’établissement est inférieur à 6 mois.   

 

3 Source : CCAS d’Issoire 
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L’âge moyen des résidents de l’établissement est de 85 ans. La médiane de durée de 
séjour est de 4 ans, mais 14 résidents sont accueillis depuis environ 10 ans. L’origine de 
la population se réparti comme suit : 

- 37% API (hors Issoire) 
- 36% Issoire 
- 27% autres (Puy de Dôme et autres départements) 

 

Concernant la dépendance, le GMP (GIR Moyen Pondéré), indice qui traduit le niveau de 
dépendance moyen des résidents d'un établissement d'hébergement pour personnes 
âgées est de 215.62 % en 2019, en augmentation par rapport à l’année précédente (+ 7,66 
%) Les sorties de la résidence sont en général pour une structure médicalisée (EHPAD 
notamment), le foyer joue un rôle d’étape dans le parcours résidentiel des personnes 
âgées. 

 

Selon le schéma gérontologique 2016-2021, l’offre de foyers-logements, développée dans 
les années 1970 sur le Département, connait aujourd’hui des problèmes de vétusté de son 
bâti et de renouvellement de son offre de services. Le bâtiment de la Cascade date des 
années 1980. Si des travaux sont prévus sur la résidence (rénovation du toit terrasse, 
changement des huisseries, ravalement de façade), celui-ci ne souffre pas de problèmes 
de vétusté. 

 

L’offre de foyer-logements est confrontée à l’enjeu de son adaptation et de sa 
modernisation, notamment dans le cadre de la loi ASV (Autonomie, Santé et 
Vieillissement) de 2015 qui prévoit un forfait autonomie afin de financer une offre de 
prévention dans les résidences autonomies (ex foyer-logements). 

2.5.2 Hébergement Temporaire  

Préambule : Certaines structures peuvent proposer des alternatives à l’hébergement pérenne de 
personnes âgées. Les personnes vivant à leur domicile peuvent se voir proposer un hébergement 

temporaire dans un établissement de manière ponctuelle en cas de besoin. L’hébergement 
temporaire peut également être utilisé comme une première étape avant une entrée définitive en 

maison de retraite.   

Au cours du schéma gérontologique précédent (2012-2016), les capacités d’accueil en 
hébergement temporaire pour les personnes âgées ont été renforcées dans le 
département. Il existe fin 2014, 117 places d’hébergement temporaire et 82 places 
d’accueil de jour dans le département. Deux SAJ (Service d’Accueil de Jour) ont ouvert 
depuis 2014 (Ceyrat et Aulnat) représentant 10 places chacun soit un total de 102 places 
d’Accueil de Jour. 

L’hébergement temporaire est souvent à saturation de ses possibilités, d’autant qu’il est 
parfois utilisé en attente d’hébergement permanent.  

Par ailleurs, l’absence de solutions médico-sociales dédiées aux urgences, notamment en 
sortie d’hospitalisation, compliquent la gestion quotidienne des services d’hébergement 
temporaire, dédiés à des demandes de répit programmées.  
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A l’échelle d’API, le CLIC d’Issoire constate également une tension sur l’hébergement 
temporaire des séniors. L’Agglo Pays d’Issoire compte 7 établissements, proposant 19 
places en hébergement temporaire : 

 
  

Dont 
hébergement 
temporaire 

Dont accueil de 
jour 

E
H

P
A
D

 

Ardes-sur-Couze La Roseraie 5 - 

Brassac-les-mines Les Vallons Fleuris 2 - 

Champeix Les Campellis 2 - 

Issoire 
CH Paul Ardier 1 - 

La Providence 3 12 

Sauxillanges Charles Andraud 4 - 

Saint Germain Lembron Le Verger 2 - 

Totaux 19 12 

 

Néanmoins, les acteurs constatent que l’étiquette EHPAD peut rebuter certains seniors 
qui refusent d’aller dans ces établissements même pour de l’accueil temporaire. Ils 
indiquent que le coût peut-être un frein également.  

La demande de ce type d’hébergement est présente et pourtant les lits temporaires en 
EHPAD ne sont pas toujours utilisés. Ils sont donc parfois utilisés à d’autres fins. 

Ils évoquent ainsi le besoin de créer des établissements qui auraient cette vocation sans 
toutefois avoir la connotation EHPAD.  

 

2.5.3 L’Accueil de Jour 

Préambule : L’accueil de jour permet aux personnes âgées qui vivent chez elles d’être accueillies 
une à plusieurs journées par semaine (avec ou sans hébergement) dans une structure qui propose 

des activités adaptées, contribuant à préserver leur autonomie, rompre leur isolement, et de 

permettre aux proches de dégager du temps pour leurs propres occupations. 

Le schéma gérontologique 2016-2021 note qu’un faible taux d’occupation moyen a été 
constaté sur les accueils de jour à l’échelle du département. Des freins ont pu être 
identifiés. La problématique du transport et plus largement, la mobilité des seniors, 
demeure un enjeu à résoudre dans le cadre de ce nouveau schéma. D’autres causes 
viennent s’ajouter : la solvabilité des personnes concernées, la culpabilité des aidants et 
les limites de prise en charge (forte dépendance, troubles du comportement, etc.).  

A l’échelle d’API, un seul établissement offre un accueil de jour : la Providence, à Issoire 
(12 places). Les acteurs ne notent pas de problématique de tension sur cette offre, mais, 
comme à l’échelle du département, la question de la mobilité des séniors limite 
forcément la zone de bénéficiaires potentiels. Ils estiment que le maillage territorial 
pourrait être renforcé.  
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2.5.4 L’accueil familial  

Préambule : L’accueil à titre onéreux, par des particuliers, de personnes âgées ou adultes 

handicapées, constitue une réponse adaptée, parmi la palette des réponses offertes aux personnes 

âgées ou handicapées qui ne désirent plus ou ne peuvent plus, en raison de leur perte d’autonomie 
ou de leur handicap, demeurer à leur domicile. Elle leur permet de bénéficier d’un mode d’accueil 
intermédiaire entre le maintien à domicile et l’hébergement collectif en établissement ou de 
répondre à des situations de prise en charge temporaire, pendant des vacances ou après une 

hospitalisation. 

Ce mode d’accueil, que le Gouvernement souhaite développer parce qu’il répond à une attente forte 
de ces personnes et de leur famille, constitue une formule souple, recherchée en raison des 

avantages qu’elle présente. Elle permet généralement, par la proximité géographique du lieu de 

l’accueil, à la personne âgée ou handicapée, de maintenir des liens tissés avec son environnement 
antérieur tout en lui offrant un cadre familial et sécurisant. 

Les accueillants familiaux sont formés, agréés, rémunérés et contrôlés par leurs Conseils 

Départementaux. 

 

A la fin de l’année 2015, le département comptait 292 places en famille d’accueil dont 
145 places agréées personnes âgées et personnes handicapées, et 147 places agréées 
exclusivement personnes en situation de handicap.  

Le nombre de places agréées est resté stable sur la période du précédent schéma 2009-
2013. Pour ce service, le Département travaille avec deux associations, l’Association 
Départementale des Amis et Parents de personnes handicapées mentales (ADAPEI) et la 
Croix Marine d’Auvergne-Rhône Alpes. Le Département leur a confié la mission de suivi 
des accueillis en familles d’accueil agréées, par voie de convention. Comme le montre la 
carte ci-dessous, l’accueil familial est bien développé dans le Puy-de-Dôme et couvre 
l’ensemble du territoire.  
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Répartition des agréments d’accueil familial en 2015 – Extrait : Schéma gérontologique 

63 (2016-2021) 

 

En 2021, on compte environ 135 familles d’accueil dans le Puy-de-Dôme. Dans le secteur 
de l’Agglo Pays d’Issoire, Croix Marine compte 26 familles d’accueil. Ces familles pouvant 
accueillir jusqu’à 3 personnes, on compte 35 accueillis. Sur l’ensemble du département 
Puydomois, on compte une dizaine de personnes sur liste d’attente. Si certaines 
demandes favorisent un secteur particulier, c’est avant tout l’adaptation du logement au 
handicap qui prime. 

Aussi, les services de Croix Marine estiment qu’il faudrait plus de familles accueillantes. 
Le nombre de familles diminue régulièrement. L’une des raisons avancées est le fait que 
ce travail de famille d’accueil, qui demande beaucoup d’investissement et est usant 
physiquement, n’est pas assez rémunéré. Par ailleurs, une des problématiques expliquant 
la tension est le fait que les logements des familles ne sont pas toujours adaptés au 
handicap des accueillis. Ainsi, une famille qui a une place vacante ne pourra pas 
nécessairement prendre n’importe quel demandeur.  
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Localisation des familles d’accueil dans le Puy-de-Dôme – source : Croix Marine 

 

Sur la commune de St Cirgues sur Couze, la collectivité a porté un projet de maisons 
d’accueil familiales. Ce projet de 2 logements a été conçu afin de faciliter l’installation 
de familles d’accueil et héberger des personnes âgées accueillies. Ils sont composés d’un 
logement privatif pour l’accueillant, des espaces communs et des chambres privatives 
avec salle de bain pour les accueillis. La convention de l’agrément est faite avec la Croix 
Marine. 

 

2.5.5 Des opérations innovantes, portées par des privés 

Certains opérateurs privés ont investi la problématique des personnes âgées et ont 
développé des produits innovants, à l’instar d’un propriétaire privé ayant réhabilité à 
Meilhaud (à l’ouest du territoire) une ancienne grange pour créer 6 logements locatifs, 
des espaces communs et des services de conciergerie. Le projet met en avant la culture 
du vivre ensemble. Mais à ce jour, un seul logement est loué (mise en service de ces 
logements depuis fin 2019). 
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2.5.6 Des logements locatifs sociaux adaptés aux ménages âgés  

Les bailleurs sociaux apportent aussi des réponses aux personnes âgées en proposant 
d’abord des petits logements (T2 / T3), avec différents types de financements (PLAI, 
PLUS, PLS) afin d’avoir une gamme diversifiée de loyers, adaptée aux revenus modestes 
des personnes âgées. 

Les bailleurs ne développent pas sur le territoire de foyer-logement, mais des logements 
avec une proposition d’adhésion à un service qui peut être payant. 

Des opérations sont en cours sur le territoire comme : 

- À Champeix, avec Auvergne Habitat, pour la création d’habitat intermédiaire à 
proximité du nouvel EHPAD. 

- A Issoire, avec OPHIS, pour la création de LODGES (habitat adapté et services 
communs) sur le site des Pradets. 

- A St Germain Lembron, un projet en cours de réflexion à proximité de l’EHPAD avec 
Auvergne Habitat et la Mutualité Française. 

Ces nouveaux projets s’inscrivent dans les démarches d’habitat inclusif où le projet 
émerge à partir d’un groupe de besoins ;  

D’autres formes d’habitat peuvent aussi être réfléchies telles que l’habitat 
intergénérationnel. Il reste cependant important d’articuler ces opérations avec les 
questions de mobilité, notamment en dehors des pôles les plus importants du territoire. 

 

 

 

 

• La problématique du maintien à domicile interroge sur l’offre de services 
à domicile pour personnes âgées, et d’adaptation du logement, d’autant 
qu’il s’agit d’une population sujette aux situations d’habitat indigne (40% 
des occupants du Parc Privé Potentiellement Indigne ont plus de 60 ans).  

• Une offre présente d’équipements orientés vers l’autonomie (foyer-
logements, MARPA) et d’alternatives à l’hébergement médico-social, 
dont la configuration correspond bien aux caractéristiques du territoire 
mais cette offre reste faible en quantité vis-à-vis de la demande et pour 
certaines structures avec un besoin de qualification et de modernisation. 

• Un taux d’habilitation à l’aide sociale particulièrement élevé (80%), qui 
soulève les enjeux de soutenabilité publique de l’offre et de la solvabilité 
des résidents.  
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3.  Les personnes handicapées4 

 

Le Schéma départemental en faveur des personnes en situation de handicap 2014-2018 
a été réalisé en comparant le Puy de Dôme avec une sélection de départements qui ont 
un nombre d’habitants similaires.  

Le schéma relève que le taux de bénéficiaires de l’allocation adulte handicapé (AAH) du 
Puy-de-Dôme est moins élevé que dans les départements démographiquement similaires.  

 

La part de bénéficiaires de l’allocation adulte handicapé (AAH) parmi les 20-59 dans le 
Puy-de-Dôme (2,7 %) se situe en effet légèrement en deçà de la moyenne des ratios des 
autres départements étudiés (2,9 %). 

 

 

Allocataires du RSA et de l’AAH au 31 décembre 2011 – Extrait : Schéma départemental 

en faveur des personnes en situation de handicap 2014-2018 

 

Au 31 décembre 2019, les chiffres issus de la CAF faisaient état de 10 504 allocataires de 
l’AAH sur le département, dont 920 allocataires sur l'Agglo Pays d'Issoire. 

 

  

 

4 Sources : Schéma départemental en faveur des personnes en situation de handicap 2014-2018 ; 
annuaire action sociale  
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3.1 L’accompagnement au maintien à domicile des 
personnes en situation de handicap  

Préambule : Les développements suivants 
évoqueront les notions de place autorisée et de 
place installée. Le schéma suivant illustre les 
notions de « montants 
notifiés/engagés/consommés » et de « taux de 
consommation », « taux d’engagement » et « taux 
d’installation » utilisées dans le présent rapport. 
Les termes en italique renvoient à un 
raisonnement en crédits (ex. : taux 
d’engagement, taux de consommation).  

3.1.1 Service d’accompagnement à la vie sociale (SAVS)  

Les personnes en situation de handicap vivant à domicile peuvent être accompagnées par 
un service d’accompagnement à la vie sociale (SAVS) qui propose un accompagnement 
social et un apprentissage à l’autonomie.  

Au 31 décembre 2012, le département compte 369 places de SAVS réparties sur 15 
structures. Le financement de ces 369 places est intégralement supporté par le Conseil 
départemental. Le graphique ci-dessous montre :  

-  Une résorption progressive de l’écart entre les places autorisées et installées entre 
2008 et 2012  

- Une forte hausse du nombre de places autorisées entre 2008 et 2011 (+ 21 %) 
 

 

Evolution du nombre de places en SAVS entre 2008 et 2012 – Extrait : Schéma 

départemental en faveur des personnes en situation de handicap 2014-2018 
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3.1.2 Services d’accompagnement médico-social pour adultes 
handicapés (SAMSAH) et services de soins infirmiers à domicile 
(SSIAD) 

Lorsque l’état de santé et les besoins de soins de la personne en situation de handicap 
le nécessitent, différents services peuvent intervenir au domicile comme les services 
d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) et les services de 
soins infirmiers à domicile (SSIAD) pour personnes en situation de handicap. Le SAMSAH 
se distingue des SSIAD par l’accompagnement social qu’il propose au-delà de 
l’accompagnement médical.  

 

Evolution du nombre de places en services d’accompagnement médico-social pour 

adultes handicapés (SAMSAH) entre 2008 et 2012 - Extrait : Schéma départemental 

en faveur des personnes en situation de handicap 2014-2018 

 

En 2012, le département du Puy-de-Dôme compte 3 SAMSAH dont les sièges sont 
localisés à Clermont-Ferrand. Deux d’entre eux disposent chacun de 20 places installées, 
l’un accueillant des personnes cérébro-lésées et l’autre des personnes en situation de 
handicap mental, et le 3ème comprend 10 places installées ouvertes à des personnes en 
situation de handicap moteur. 

 

Enfin, les professionnels de santé libéraux (médecins, infirmiers…), les services 
d’hospitalisation à domicile ou encore les structures sanitaires pour personnes en 
situation de handicap psychique participent également à l’accompagnement médical et à 
l’accès aux soins des personnes en situation de handicap à domicile. 
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3.2 La prise en charge en établissements des personnes 
en situation de handicap  

3.2.1 Etablissements pour personnes en situation de handicap 

 Dispositifs dédiés aux enfants et adolescents 

Le territoire d’API est doté d’un IME (Institut Médico-Educatif) de 12 places installées au 
Centre Thérapeutique de Recherche de Nonette-Orsonnette. 

Plusieurs classes ULIS (Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire) complètent cette offre 
d’apprentissage adapté5 :  

› Ecoles élémentaires : 4 ULIS (Issoire, Saint-Germain-Lembron et Brassac-les-
mines) ; 

› Collèges : 3 ULIS (Collèges Issoire, Champeix & Saint-Germain-Lembron). 

Ces offres sont complétées sur le territoire par l’activité de trois enseignants référents 
qui accompagnent les enfants porteurs de handicap dans leur projet personnalisé de 
scolarisation et dans l’articulation entre l’école et le soin.  

 Secteurs adultes 

Le territoire dispose de 9 dispositifs pour personnes en situation de handicap. Il s’agit de 
6 établissements d’hébergements et de 3 dispositifs d’aide par le travail. 

  Commune 
d’implantation 

Établissement Capacité 

H
é
b
e
rg

e
m

e
n
t 

Foyer 
d’hébergement Issoire Les Rivalières 54 

CTR / FAM Nonette-Orsonnette 
Centre Thérapeutique de 
Recherche 

CTR 30 
FAM 10 

FAM 
Saint Germain 
Lembron 

Croix Marine 52 

MAS 
Saint Germain 
Lembron 

Croix Marine 20 

Foyer 
Occupationnel 

Saint Gervazy Le Nid d’Abeille Scourdois 45 

Foyer 
d’hébergement Issoire Foyer du Pré-Rond 24 

T
ra

va
il
 ESAT Brassac les mines La Plaigne  

SACAT Brassac les mines La Plaigne  

ESAT Issoire Quali’Cat  

Foyers d’hébergement et dispositifs d’aide par le travail pour personnes en situation de handicap 
sur Agglo Pays d’Issoire – Extrait : diagnostic territorial de santé, 2019 

 

5 Académie de Clermont-Ferrand – Répertoire des Ressources Dispositifs Structures pour les 
élèves à Besoins Educatifs Particuliers - ASH 63 année 2018-2019 
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Certaines personnes en situation de handicap ne sont pas assez autonomes pour vivre à 
domicile. L’accueil en établissement est alors nécessaire. Le degré d’autonomie de la 
personne dans la vie quotidienne détermine le type d’établissement d’accueil choisi. 
Différents établissements spécialisés destinés aux personnes adultes en situation de 
handicap existent :  

• les foyers appartements ou foyers résidences,  

• les foyers d’adultes handicapés (FAH),  

• les foyers occupationnels/foyers de vie,  

• les foyers d’accueil médicalisé (FAM)   

• les maisons d’accueil spécialisées (MAS).  

Certaines personnes en situation de handicap ne sont pas hébergées de façon 
permanente en établissement. Selon le mode d’accueil, les personnes peuvent n’être 
présentes sur la structure que durant la journée et rentrer à leur domicile le soir (l’accueil 
de jour), ou bien n’être accueillies dans l’établissement que pour une certaine durée 
(l’accueil temporaire). 

Le tableau issu du schéma départemental en faveur des personnes en situation de 
handicap 2014-2018 ci-dessous montre qu’en 2011, dans le département, 1 259 personnes 
ont bénéficié de l’aide sociale à l’hébergement en établissement dont 40 % en foyer 
d’hébergement (FAH) et 35 % en foyer occupationnel en internat. 

 

 

Aides à l’hébergement en établissement par type de structure en 2011 – Extrait : Schéma 

départemental en faveur des personnes en situation de handicap 2014-2018  

3.2.2 Une tension en établissements pour adultes en situation de 
handicap importante 

Le tableau ci-dessous montre un bon taux d’équipement de places en établissement (tout 
hébergement) du Puy-de-Dôme (6,1 places pour 1000 adultes de 20 à 59 ans) puisqu’il est 
supérieur à l’ensemble des départements étudiés et au niveau national (4,1). Toutefois, 
contrairement au taux d’équipement en foyer d’accueil médicalisé (FAM), le taux 
d’équipement départemental en maisons d’accueil spécialisées (MAS) est inférieur à la 
moyenne nationale et à la plupart des départements de comparaison. 

  

Envoyé en préfecture le 03/07/2023

Reçu en préfecture le 03/07/2023

Publié le 

ID : 063-200070407-20230703-DEL_2023_03_10-DE

Chaîne d'intégrité du document : BD 14 D7 7E 47 9D 5F 53 2E 3D 76 5B 41 08 F1 F2

Publié le : 03/07/2023

Par : BARRAUD Bertrand

Document certifié conforme à l'original

https://publiact.fr/documentPublic/119800 P
a

g
e

 2
5

3
/2

8
2



40 

 

Taux d’équipement au 1er janvier 2012 par catégorie d’établissement – Extrait : Schéma 

départemental en faveur des personnes en situation de handicap 2014-2018  

 

 Les foyers d’adultes handicapés (FAH), Les foyers appartements - 
ou foyers résidences (FAP) 

Les Foyers d'hébergement pour adultes handicapés (FAH) ont pour objectif de placer les 
résidents dans une dynamique d'insertion sociale, complétant les actions engagées dans 
le cadre de leur insertion professionnelle (que celle-ci se fasse en milieu ordinaire ou 
protégé). Ils proposent un accompagnement pour la vie quotidienne, un accompagnement 
aux loisirs, aux démarches administratives et à l'aide psychologique. Ils assurent aussi 
parfois le transport des travailleurs handicapés vers leur lieu de travail. 

Plus de 92 % des places installées en FAH dans le département sont destinées à des 
personnes présentant un handicap mental. Les autres places en FAH sont destinées à 
des personnes atteintes d’un handicap mental et présentant une déficience visuelle.  

En 2020, on dénombre 16 FAH pour 381 places dans le département du Puy-de-Dôme. 

L’un d’eux est situé à Issoire (Foyer du Pré-Rond). Il propose un hébergement complet 
en internat de 24 places pour les personnes handicapées ayant une déficience 
intellectuelle travaillant dans les ESAT d’Issoire, de Brassac-Les-Mines et de Veyre-
Monton. 

Il existe un foyer d’accueil polyvalent pour adultes handicapés à Issoire, les Rivalières, 
qui propose 54 places en internat complet pour des personnes handicapées (tous types 
de déficiences). Le foyer propose également un accueil de jour. Les foyers d'accueil 
polyvalent sont une catégorie d'établissements créée en 2005 permettant de 
comptabiliser les foyers d'hébergement proposant aux adultes handicapés à la fois de 
l'internat, des activités occupationnelles et de la prise en charge médicalisée. 

Par ailleurs, le département dispose de 6 foyers-appartements (FAP) ou foyers 
résidences. Entre 2008 et 2012, le nombre de places installées et autorisées s’élève à 71 
et reste donc stable sur cette période.  

La répartition des places selon le type de handicap reste également similaire entre 2008 
et 2012 : 62 places sont destinées à des travailleurs d’ESAT en situation de handicap 
mental et 9 le sont à des travailleurs en situation de handicap mental et de déficience 
visuelle.  
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  Les foyers d’accueil médicalisés (FAM) et les maisons d’accueil 
spécialisées (MAS)  

Les maisons d’accueil spécialisé (MAS) et les foyers d’accueil médicalisé (FAM) sont des structures 

d’hébergement et de soins accueillant des adultes dont le handicap, ou les handicaps, les rendent 
inaptes à réaliser seuls les actes de la vie quotidienne et qui nécessitent une surveillance médicale 

et des soins constants. Dans les FAM, les usagers sont plus autonomes physiquement et 

intellectuellement que dans les MAS. Ces derniers comptent davantage de postes relevant du soin.  

On compte 11 FAM pour 290 places et 4 MAS (pour 189 places) dans le Puy de Dôme en 
2020. Sur le territoire d’API, l’établissement Croix Marine d’Auvergne, à Saint Germain-
Lembron propose les deux types de structures : 

• Le FAM a une capacité de 52 places, dont 4 en hébergement temporaire, pour 
personnes âgées de 45 à 65 ans (sauf dérogation), porteuses d’un handicap lié à la 
maladie mentale et/ou par déficience intellectuelle. Cet établissement est le FAM 
qui a la plus grande capacité d’accueil du département, puisqu’il concentre 17% 
des places.  Croix Marine a un agrément pour des personnes de 45 à 65 ans. La 
structure réoriente ensuite les personnes âgées en EHPAD, mais les places étant 
très limitées, elle peut continuer d’accueillir les résidents jusqu’à un âge très 
avancé. En mars 2021, le FAM compte une trentaine de personnes sur liste 
d’attente. La crise Covid a fait augmenter les demandes. Les plus anciennes 
demandes datent de 2017-2018. La rotation est limitée : 5 places se sont libérées 
en 2020 suite à des décès ou des réorientations.  

• La MAS compte 20 places. Elle est composée de 18 chambres en accueil 
permanent, une place en accueil temporaire et une en accueil de jour. Les 
gestionnaires de l’établissement Croix Marine font remonter qu’il existe une forte 
tension sur ces deux structures, qui est encore plus forte sur la MAS, où il y a peu 
de places.  L’agrément permet d’accueillir des personnes à partir de 18 ans, sans 
limite d’âge. Sur la MAS, il y a 26 personnes sur liste d’attente. Il y a moins de 
rotation que sur le FAM, l’attente pour obtenir une place est encore plus longue.  

 

Il y a peu de structures de type FAM ou MAS dans la région : les accueillis peuvent venir 
d’un autre département. Actuellement dans le FAM de St Germain Lembron, 7 résidents 
viennent d’un autre département. 

Les 3 autres MAS du département sont à Cellule, Billom et Vertaizon. 

 

Malgré un bon taux d’équipement à l’échelle départementale, la tension de la demande 
reste importante. 

En effet, les acteurs du secteur font remonter un faible turn-over dans les logements 
adaptés aux personnes handicapées dans l’Agglo Pays d’Issoire.  

En décembre 2018, on comptait 97 demandes de logement social en cours, ayant pour 
motif une situation de handicap. Seulement 4 attributions ont répondu à ce motif au 
cours de l’année, soit une tension de 24 demandes pour 1 attribution. 
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Les ménages concernés se tournent alors vers des logements du parc privé et rencontrent 
de vraies difficultés à trouver des logements accessibles. 

De manière générale, Il y a un réel manque de connaissance sur les logements accessibles 
et adaptés sur les territoires. 

 

 

 

• Le territoire d’API dispose de 9 dispositifs pour personnes en situation de 
handicap. Il s’agit de 6 établissements d’hébergements et de 3 dispositifs 
d’aide par le travail. 

• Un faible turn-over dans les logements adaptés aux personnes handicapées 
qui entraine une tension dans les demandes. Les ménages concernés se 
tournent alors vers des logements du parc privé et rencontrent de vraies 
difficultés à trouver des logements accessibles.  

• Un manque de connaissance sur les logements accessibles et adaptés sur 
le territoire afin de pouvoir quantifier et qualifier le besoin.  
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4. Les personnes défavorisées 

4.1 Les ménages les plus modestes 

Si l'on retient la définition du Credoc (Centre de recherche pour l’étude et l’observation des 
conditions de vie), la classe moyenne regroupe la population située entre les 30% les plus pauvres 

et les 20% les plus riches. Soit un ensemble représentant 50% de la population. 

Le Credoc découpe même cet ensemble entre classes moyennes inférieures et classe moyennes 

supérieures : 

 

 

 

Ainsi, sur le territoire d’API les ménages modestes (en dessous du troisième décile) sont 
ceux qui gagnent moins de 15 750€/an, soit 1 312€/mois (source : Filosofi, 2017). 

1er décile (€) 2e décile 
(€) 

3e 
décile  

(€) 

4e 
décile 

(€) 

Médiane 
(€) 

6e 
décile 

(€) 
7e décile (€) 8e décile (€) 9e décile (€)  

D117 D217 D317 D417 Q217 D617 D717 D817 D917  

9140 12970 15750 18080 20260 22530 25130 28720 35240 >35240 

Catégories 
pauvres 

Catégories 
modestes 

Classes moyennes 
inférieures 

Classes moyennes 
supérieures 

Catégories 
aisées 

Hauts 
revenus 

Distribution des revenus déclarés par unité de consommation et composition du revenu 

déclaré – Ensemble de la population d’API – Filosofi 2017 

 

Selon les données de la CAF en décembre 2019, on compte plus de 2 896 allocataires bas 
revenus6, soit 11% des ménages d’API. La moitié a entre 40 et 59 ans, et sont des 
personnes seules. 28% sont des familles monoparentales. 

 

 

 

  

 

6 On dit qu’une personne est « à bas revenus » si son Revenu par Unité de Consommation (RUC) 

est inférieur à 60 % du RUC médian calculé par l’Insee d’après l’enquête Revenus fiscaux (ERF).  
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Les ménages précaires, éligibles au logement PLUS, représentent 96% des demandeurs 
de logements sociaux. 75% est issue de ménages éligibles au PLAI. 

 

 

Le CCAS note que les personnes vivant avec les minimas sociaux ont des difficultés à 
trouver des petits logements et même dans le parc des bailleurs sociaux car leurs revenus 
sont trop faibles.  

 

  

765
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6
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0
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=< PLAI > PLAI et =< PLUS > PLS > PLUS et =<PLS

Demandes et attributions selon les plafonds de ressources des 
demandeurs en 2018 - Sce : RPLS

Demande Attribution Nombre de demande par logement attribué

moins de 30 
ans
21%

de 30 à 39 
ans
24%

de 40 à 59 
ans
47%

60 ans et 
plus
8%

Classes d'age des allocataires à bas revenus 
-

CAF 2019

Nombre 
d'allocataire

s Bas 
revenus 
isolés
49% Nombre 

d'allocataire
s Bas 

revenus 
couples 

sans enfant
4%

Nombre 
d'allocataire

s Bas 
revenus 
couples 

avec 
enfant(s)

19%

Nombre 
d'allocataire

s Bas 
revenus 

monoparent
s

28%

Situation familiale des allocataires à bas 
revenus -
CAF 2019
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On constate que les bas revenus se situent essentiellement dans les pôles urbains et les 
communes très rurales. 

 

Revenu médian disponible par UC en 2017 – Source : INSEE 

 

L’accès au logement des ménages les plus modestes de l’agglomération peut être parfois 
difficile et se réduire qu’à un seul type de logement, souvent situé dans les centres villes 
et d’une qualité médiocre. 

Cette situation interroge les acteurs de l’habitat sur la concentration de ménages en 
difficulté au même endroit, ce qui va à l’encontre des principes de mixité sociale renforcés 
par les dernières évolutions réglementaires. 

Pour loger ces ménages, il est important d’intégrer : 

- La notion de mixité à l’immeuble, 

- La localisation des logements à proximité de solutions de mobilité alternative à la 
voiture, pour ces ménages qui disposent de faibles moyens. 
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4.2 L’accompagnement social des ménages 

4.2.1 L'accompagnement vers et dans le logement 

Sur le territoire d’API, seul le CCAS de la ville d’Issoire propose un accompagnement vers 
et dans le logement (AVDL) pour les personnes installées sur la ville d’Issoire. Le CCAS 
d’Issoire propose en parallèle des aides facultatives aux ménages qui bénéficient de 
l’AVDL. 

Les autres ménages sont à ce jour orientés vers le logement de droit commun et les 
services sociaux du Conseil Départemental.  

Les services AVDL du département étant sur Clermont-Ferrand, le décalage géographique 
limite la prise en charge d’accompagnement dans et vers le logement à l’échelle de 
l’agglomération. 

Le déploiement d’un accompagnement social des ménages à l’échelle de l’ensemble du 
territoire d’API apparait comme un besoin pour répondre à l’ensemble des demandes.  

Il est également souligné que la Fondation Abbé Pierre n’intervient pas en Auvergne. Il 
pourrait être un partenariat intéressant à développer sur le territoire d’API. Une 
convention est en cours de signature entre la Fondation Abbé Pierre et le Conseil 
Départemental du Puy-de-Dôme. 

4.2.2 La commission parcours logement du CCAS d’Issoire   

Le CCAS porte la commission parcours logement. Cette commission a pour objectif 
d’orienter les ménages qui sont en grande difficulté vers un logement ou un hébergement 
temporaire. Les situations sont orientées par des fiches logement.  

L'étude des demandes a lieu lors d’une réunion mensuelle qui réunit : 

• les bailleurs sociaux,  

• l’agglo (FJT et service Habitat)  

• la mission locale  

• l’intermédiation locative 

• la maison des solidarités,  

Les situations des familles sont échangées et chaque partenaire essaie de proposer des 
solutions de logement en fonction des typologies et des contraintes de chaque ménage. 
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4.3 Le besoin en hébergement et en logement 
accompagné 

Le Diagnostic territorial partagé du Puy-de-Dôme « du sans-abrisme au mal-logement » 
fait l’état du besoin potentiel en hébergement et en logement dans le département. Parmi 
les situations de vie avec une problématique résidentielle présentées, le plan 
départemental d’action sur le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 
(PDALHPD) 2017-2022 a retenu les publics ci-après, ayant un besoin potentiel en 
hébergement d’insertion, temporaire et/ou d’un logement accompagné et/ou d’un 
logement de droit commun. 

 

 

Le Pays d’Issoire est considéré à l’échelle départementale par le PDALHPD comme un 
territoire intermédiaire du Puy de Dôme en termes de besoins : 

- Le territoire est moyennement âgé et précaire 

- Il concentre une part modérée de publics défavorisés  

- Les besoins d’accès et de maintien dans le logement sont considérés comme des 
besoins modérés.  
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4.3.1 Demandes d’hébergement  

 A l’échelle départementale 

Selon le PDALHPD 2017-2022, plus de 92 000 appels sont parvenus au 115 départemental 
sur la période 2012-2015, plus de 80 % d’entre eux relevant d’une demande 
d’hébergement. Le service urgence a été particulièrement sollicité en 2014, avec 28 109 
appels -contre une moyenne de 21 300 appels sur les années 2012, 2013 et 2015- dont 22 
363 pour une demande d’hébergement. 

Le PDALHPD note que le nombre de refus ne cesse de croître depuis 2013, malgré une 
diminution du nombre d’appels entre 2014 et 2015. Le motif principal de refus est le 
manque de places d’hébergement. Cela concernait 80 % des refus en 2015, contre 67 % 
en 2014 et 45 % en 2013, illustrant une tendance à la hausse et un besoin important en 
matière de places d’hébergement. 

 

 

Le public demandeur est principalement constitué de couples avec enfants (45 % des 
demandeurs en 2015, tendance à la hausse depuis 2012) et d’hommes seuls (22 % des 
demandeurs en 2015, tendance à la baisse depuis 2012). Une dizaine de situations de 
mineurs isolés a également fait appel au 115 en 2015 et 2014. Le nombre de prises en 
charges hôtelières s’élève à 1 194 en 2015 (744 en 2014 et 3 255 en 2013). 
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Le SIAO (Service Intégré d’Accueil et d’Orientation) gère les places au niveau 
départemental, il recense l'ensemble des demandes d'hébergement d'urgence et il dirige 
les demandeurs vers des places d’hébergement. Il oriente en priorité les personnes d’une 
commune sur la commune, dans la mesure des places et de la typologie des places 
proposées sur cette commune.  

Sur Issoire, les 8 places du foyer d’hébergement de nuit sont pour des hommes, femmes 
ou couples. Il n’est pas adapté pour les familles : Le foyer adapté le plus proche se trouve 
à Clermont. 

 

 Sur le territoire d’API 

Le 115 étant un dispositif inconditionnel, le SIAO recueille que très peu d’information sur 
la personne, elle peut même rester anonyme si elle le souhaite cela n’empêchera pas une 
mise à l’abri. Le SIAO n’a donc aucune information sur le parcours de cette personne, sur 
quel territoire elle vit…. Il est donc très difficile d’avoir des statistiques à l’échelle d’API 
sur la demande auprès du SIAO, même en termes de nombre d’appels au SIAO issus de 
l’Agglo.  

Le SIAO fonctionne plutôt bien à l’échelle du territoire, et son implication sera bientôt 
facilitée grâce à une permanence à la maison des solidarités d’Issoire. 

La maison des solidarités d’Issoire, qui intervient sur l’ensemble de l’Agglo, affirme ne pas 
recevoir d’alerte des communes sur le sujet de l’hébergement d’urgence, mais peut-être 
est-ce dû à un problème de communication entre acteurs, ce qui laisse préjuger d’une 
connaissance insuffisante des besoins en la matière.  

Sans toutefois avoir de données précises, les acteurs estiment que les publics nécessitant 
le plus de mesures d’hébergement sont les SDF et les femmes victimes de violence. 

A Issoire, le CCAS, qui gère l’accompagnement à l’accès et au maintien dans le logement, 
constate que le public suivi est avant tout composé de personnes seules sans enfant et 
de Gens du voyage (l’ensemble des gens du voyage des aires d’accueil de la commune 
sont domiciliés au CCAS.) La demande la plus forte vient de personnes seules qui ont 
besoin d’un petit logement, qui n’existe pas aujourd’hui sur le territoire. 

4.3.2 Statistiques DALO sur API 

Le DALO (Droit au Logement Opposable) permet aux personnes mal logées d'être reconnues 

prioritaires afin de faire valoir leur droit à un logement ou un hébergement digne. Pour être reconnu 

DALO, il faut déposer un dossier devant une commission de médiation. 

De 2015 à 2019 le service politiques sociales du logement de la Direction départementale 
de la Cohésion Sociale a reçu 1117 recours, soit une moyenne de 223 recours annuels. Sur 
cette même période, il en a reçu 18 de ménages issus de l’Agglo Pays d’Issoire, soit 3 à 4 
recours par an (4 en 2015/ 3 en 2016/ 2 en 2017/ 5 en 2018/ 4 en 2019). La part d’API dans 
les recours DALO du département est ainsi dérisoire. 

15 de ces recours ont pour cause une menace d’expulsion sans relogement, 3 pour délai 
d’attribution anormalement long.  
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Sur ces 18 ménages, 7 ont été reconnus prioritaires DALO dont 5 ont été relogés à Issoire 
(3 en 2018 et 2 en 2019) : 

• En 2015, 4 recours reçus au motif menacé d’expulsion sans relogement. Les 4 
recours ont été rejetés. 

• En 2016, 3 recours ont été reçus au motif « menacé d’expulsion sans relogement ». 
2 ont été reconnus prioritaires, 1 sans objet. 

• En 2017, 4 recours reçus. 3 au motif menacé d’expulsion sans relogement et un 
délai anormalement long. 1 recours sans objet et les 3 autres ont été rejetés. 

• En 2018, 3 recours reçus. 2 au motif menacé d’expulsion sans relogement et 1 délai 
anormalement long. Les 3 recours ont été reconnus prioritaires. 

• En 2019 4 recours reçus. 3 au motif menacé d’expulsion sans relogement et 1 délai 
anormalement long. 2 recours ont été reconnus prioritaires et 2 ont été rejetés. 

 

Au 31 décembre 2018, 16 demandes de logement social sur API avaient pour motif un 
logement non décent, 124 pour logement non habitable, 5 pour procédure d’expulsion, 75 
pour violences familiales.  

 

4.4 L’offre d’hébergement d’insertion, d’hébergement 
spécialisé et de logements temporaires  

4.4.1 Parc d’hébergement d’urgence et d’asile 

L’offre d’hébergement présente sur le Puy-de-Dôme est de 1 326 places en 2020, soit 366 
places en plus qu’en 2017. L’offre est quasi exclusivement concentrée à Clermont-
Ferrand.  

Au 1er janvier 2020, le parc asile du Puy de Dôme comprend 1150 places et se décompose 
de la manière suivante : 

- 477 places en centre d'accueil de demandeurs d'asile (CADA) 

- 102 places en hébergement d'urgence pour demandeurs d'asile (HUDA) stable 

- 70 places d’hôtel  

- 35 places en accueil temporaire service de l’asile (ATSA) 

Le département compte également 134 places en centre d’accueil et d’orientation 
(CAO), et 10 en HUDA non stable (dont hôtel hors marché). 

 

Cependant, aucune de ces structures n’est localisée sur API. 

  

Envoyé en préfecture le 03/07/2023

Reçu en préfecture le 03/07/2023

Publié le 

ID : 063-200070407-20230703-DEL_2023_03_10-DE

Chaîne d'intégrité du document : BD 14 D7 7E 47 9D 5F 53 2E 3D 76 5B 41 08 F1 F2

Publié le : 03/07/2023

Par : BARRAUD Bertrand

Document certifié conforme à l'original

https://publiact.fr/documentPublic/119800 P
a

g
e

 2
6

4
/2

8
2



51 

 

 

Structures d’hébergement pérennes Asile-Intégration du Puy de Dôme - Extrait : 

PDALHPD 2017-2022 

 

Les structures d’hébergement d’urgence et d’asile sont majoritairement sur Clermont-
Ferrand. Toutefois, le CCAS d’Issoire possède un service logement avec un conseiller en 
économie sociale et familiale permettant l’accompagnement des personnes aux revenus 
modestes et possède des structures d’accueil pour les publics précaires. 

4.4.2 Les logements temporaires 

 Résidence temporaire d’Issoire 

La résidence temporaire d’Issoire se compose de 6 logements meublés : 3 studios dont 1 
pour une personne à mobilité réduite, 2 T2 et 1 T3. Elle est destinée à un public en 
recherche urgente de logement avec des revenus modestes pour une durée de 6 mois 
renouvelables une fois seulement.  

Les demandes doivent être adressées au C.C.A.S. par un(e) assistante social(e). Les 
personnes habitant la circonscription médico-sociale du Sancy Val d’Allier sont 
prioritaires mais les candidatures des autres personnes habitant le département du Puy-
de-Dôme sont étudiées suivant les places disponibles. 

Le CCAS note que les logements concernés ont un taux de remplissage qui est quasiment 
de 100%. 
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 Les logements temporaires de l’ANEF 

Le Pôle Hébergement / Logement de l’ANEF 36 a vocation à promouvoir l’insertion par le 
logement de personnes en difficulté en sécurisant leur parcours résidentiel. Il a en gestion 
plusieurs établissements et services dans le département du Puy-de-Dôme dont le 
Service Hébergement d'urgence / Logement temporaire (HU/LT). 

Créé en 2016, le service Hébergement HU/LT a pour objectif de proposer une alternative 
aux structures d’hébergement d’urgence existantes, et est couplé d’un accompagnement 
social global. L’orientation se fait sur proposition du SIAO Urgence / 115. Le service offre 
également des solutions de logements temporaires pour les personnes orientées par le 
SIAO Insertion (intermédiation locative, ALT et baux glissants) et se complète d’un 
dispositif d’hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile (HUDA).  

Le service HU/LT est composé d’une équipe de 11 professionnels salariés, assurant 
l’accueil et l’accompagnement d’environ 300 personnes réparties sur plus de 100 
logements en diffus dans la métropole clermontoise, à Riom, Issoire et Thiers. A l’échelle 
départementale, les logements sont de manière générale quasi-complets.  

Le service HU/LT indique que le secteur d’Issoire est assez peu demandé. Seulement 3 
logements sont gérés sur Issoire (pour 5 places), détenus par des propriétaires privés, 
dans des appartements en diffus. Un des logements est dédié à de l’intermédiation 
locative, les deux autres étant affectés à de l’accompagnement logement temporaire.  

 

 Les logements temporaires de l’APART 

L’association APART propose une aide au relogement temporaire en sous-louant une 
partie du parc des bailleurs sociaux afin de trouver une solution de logement pour les 
familles précaires. 

 

4.4.3 Le Foyer d’hébergement de nuit (115) 

Le Foyer d’hébergement de nuit d’Issoire peut accueillir 7 à 8 personnes. Le foyer est à 
destination des personnes sans domicile fixe. Les nuits sont gratuites.  

Selon le CCAS, le foyer est quasiment toujours complet. 

4.4.4 L’accueil de jour  

En coordination, le C.C.A.S., les associations caritatives (Secours Populaire, Secours 
Catholique, Croix-Rouge, Resto du Cœur, Pain de vie), le Conseil des Sages et les 
bénévoles du C.C.A.S. reçoivent les personnes autour d’un petit déjeuner. 

La structure Graine d’Avenir, qui dépend du CCAS de la ville d’Issoire, accompagne les 
personnes sans domicile et sans enfants du territoire en proposant un accueil de jour et 
de nuit. Une convention établie avec le département organise la répartition du public.  
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D’autres acteurs interviennent sur le territoire : 

Action Logement a plusieurs services dont : 

• Le service locatif qui s’occupe des demandes de logement auprès de bailleurs 
sociaux. Une personne référente est en charge des logements temporaires. 

• Le service ASD (assistance aux salariés en difficulté) chargé d’accompagner les 
salariées qui ont subi un évènement conjoncturel involontaire qui met en péril leur 
situation vis-à-vis du logement : le relogement temporaire suite à une insalubrité 
en est un. Le service est en mesure de proposer une aide financière ou un 
hébergement temporaire. 

Les personnes concernées par Action Logement sont : 

• Les salariés du privé d’une entreprise cotisante de plus de 10 salariés 
• Les demandeurs d’emploi de moins de 12 mois 

4.5 L’intermédiation locative 

L’intermédiation locative peut exister sous forme de bail glissant ou de sous-location.  

Le département du Puy de Dôme compte au 1er janvier 2020, 388 places d’intermédiation 
locative, soit 219 places de plus qu’en 2017 : 

 

 

Source : comité responsable du PDALHPD 2017-2020 

 

Sur la ville d’Issoire, le CCAS a mis en place il y a de cela plusieurs années un système 
de bail glissant. Cependant, ce système n’est mis en œuvre que 4 ou 5 fois dans l’année, 
cette solution n’est pas suffisamment exploitée.  
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Le Conseil Départemental du Puy de Dôme a déployé au cours de l’année 2020 une Agence 
Immobilière à Vocation Sociale (AIVS), l’Agence Immobilière Solidaire du Puy de Dôme. 
Cette nouvelle structure est une réponse pour capter des logements dans le parc privé, 
et les proposer à la location à des prix adaptés. Ceci peut être un nouveau levier pour 
développer l’offre de logement pour les ménages très modestes sur le territoire d’API. 

Enfin, l’ANEF 63 propose également un logement destiné à de l’intermédiation locative 
sur Issoire  

Les acteurs estiment qu’au niveau de la commune d’Issoire, l’offre est assez complète. A 
l’inverse, le périurbain et le rural sont moins bien pourvue, ce qui s’explique par des freins 
à la mobilité et aux moyens mobilisés.  

L’offre en logement « autonome » est jugée satisfaisante, bien qu’elle puisse être encore 
développée. En revanche, elle estime qu’il manque des structures collectives pour la prise 
en charge des SDF et des femmes victimes de violence.  

Le CHRS7 est, du point de vue des acteurs locaux, un chainon manquant sur le territoire 
d’API. Certains évoquent la possibilité d’un CHRS « éclaté ».  

 

 

  

 

7 Créés par la loi 74-955 du 19 novembre 1974, Les Centres d'Hébergement et de Réinsertion 
Sociale (CHRS) ont pour mission d'assurer l'accueil, le logement, l'accompagnement et l'insertion 
sociale des personnes ou familles connaissant de graves difficultés en vue de les aider à accéder 
ou à recouvrer leur autonomie personnelle et sociale. Il s'agit notamment de victimes de violence, 
de personnes confrontées à l'alcoolisme et aux toxicomanies ou de personnes sortant de prison. 

Il existe aujourd'hui différents types de CHRS  : certains sont des établissements spécialisés pour 
un type de public (femmes enceintes, personnes sortant de prison,…), d'autres sont des 
établissements de droit commun dit « tout public » (jeunes errants, grands exclus,…). 

Les Centres d’Hébergement et de Réinsertion Sociale sont pour la plupart gérés par des 
associations et organisations humanitaires, membres de la Fédération nationale des associations 
d’accueil et de réinsertion sociale (Croix-rouge française, Samu social, Armée du salut, Mouvement 
Emmaüs, Secours Catholique…). Les autres CHRS sont gérés par des collectivités publiques 
locales (le Centre Communal d'Action Social ou le Département). 

Le financement du fonctionnement des CHRS est assuré par une dotation globale de l’Etat. Les 
personnes acquittent une participation financière à leur frais d’hébergement et d’entretien sur la 
base d’un barème réglementaire tenant compte notamment de leurs revenus. 
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• Un territoire avec une concentration de ménages défavorisées jugée 
modérée au niveau départemental, mais où les structures de prise en 
charge de ce public semblent manquer (pas de CHRS) 

• La connaissance des besoins à l’échelle de l’agglomération est limitée. 

• Des solutions d’urgence qui reposent essentiellement sur des 
logements temporaires, quasiment toujours occupés 

• Le foyer d’hébergement de 8 places à Issoire, est généralement 
occupé à 100% 

• Le système de baux glissants est jugé insuffisamment exploité par les 
acteurs. La création récente d’une AIVS permettrait de développer cet 
outil.  
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5. Les gens du voyage 

Apparu dans les années 70, le terme générique « Gens du Voyage » est une dénomination 

administrative désignant une population hétérogène qui réside habituellement en abri mobile 

terrestre.  

 La loi du 3 janvier 1969 et le décret du 31 juillet 1970, maintenant abrogés, avaient employé les 

termes de personne sans domicile ni résidence fixe, circulant en France ou exerçant des activités 

ambulantes. L'expression a été reprise par les lois dites Besson (du 5 juillet 2000) qui ont organisé 

l'accueil des gens du voyage sur les aires destinées à cet effet dans les communes de plus de 

5 000 habitants.  

La loi du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté a opté pour un alignement significatif 

du statut des gens du voyage sur celui des personnes sans domicile stable. Le droit n’admet aucune 
définition identitaire qui exprimerait la culture d’une fraction du peuple, autorisant celle-ci à 

revendiquer à ce titre des droits spécifiques. 

Le terme de « gens du Voyage » est donc une dénomination purement administrative qui englobent 

un ensemble hétérogène de groupes qui s’auto-désignent Voyageurs, Roms, Gitans, Manouches, 

Yéniches, Sintis et qui rassemblent en France entre 400 000 et 500 000 personnes, très 

majoritairement françaises. Ainsi « la grande diversité des gens du voyage en France s’oppose à 
une définition unique de ces communautés différant par leur mode d’habitat, leurs activités, leurs 
références culturelles ». En effet, ces divers groupes ont ainsi des traditions, des histoires, des 

langues et des religions parfois différentes8.  

Le Sénat, dans le rapport déposé lors de l'examen de la loi du 7 novembre 2018, précise "on estime 

à environ 250 000 à 300 000 le nombre de « gens du voyage » en France, nombre qui correspond à 

trois catégories :  

- les itinérants, qui se déplacent en permanence sur l'ensemble du territoire national ;  

- les semi-sédentaires, qui ont des attaches fortes sur un territoire ;  

- les sédentaires, installés de manière permanente, généralement sur un terrain dont ils sont 

propriétaires ou locataires. 

 

L’Agglo Pays d’Issoire se caractérise par une présence ancienne de familles de gens du 
voyage sur ce territoire et par leur ancrage fort notamment dans les communes suivantes 
: Neschers (où 10 à 15% de la population sont des gens du voyage), Issoire, Brassac-les-
Mines, Jumeaux, Saint-Germain-Lembron, Le Broc, Meilhaud, Perrier, Chidrac, et Orbeil9. 

Par ailleurs, la proximité de l’axe A.75 rend attractif ce secteur pour les passages estivaux 
des grands groupes ou rassemblements. 

  

 

8 http://www.agsgv63.com/les-gens-du-voyage-2/  
9 Source : PAC de l’Etat  
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Le territoire de l’Agglo Pays d’Issoire, en réponse aux préconisations du schéma 
départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage et en fonction des besoins du 
territoire, possède plusieurs structures d’accueil sur son territoire : 

 

 

5.1 Le stationnement dans le cadre du grand passage 

Le grand passage correspond au déplacement des gens du voyage en grands groupes à 
l’occasion des rassemblements traditionnels ou occasionnels.   

Les aires de grand passage sont destinées à cette situation. Elles sont réservées aux 
rassemblements de 50 à 200 caravanes, sur une période de 1 à 3 semaines. Dès lors, les 
aménagements sont globalement sommaires. 

L’aménagement de ces aires prévoit des sols suffisamment portants pour rester 
praticables quelles que soient les conditions climatiques. L’équipement doit comporter : 

- soit une alimentation permanente en eau, en électricité et un assainissement, 

- soit la mise en place d’un dispositif permettant d’assurer l’alimentation en eau 
(citernes, etc.) ainsi que la collecte des eaux usées.  

Dans tous les cas, le ramassage des ordures ménagères sera organisé lors de la présence 
des groupes. 
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Cela se traduit selon la direction départementale des territoires (DDT) du Puy de Dôme 
par des stationnements ponctuels de groupes, plus ou moins grands d’itinérants. 

 

En raison de la difficulté de stationner à Clermont-Ferrand, certains groupes de gens du 
voyage cherchent notamment à stationner sur Issoire et ses environs. Entre 2015 et 2017, 
la DDT 63 a relevé plusieurs situations de stationnement illicite de groupes de plus de 50 
caravanes sur les communes d’Issoire, Saint-Germain-Lembron, et Saint Rémy de 
Chargnat. Des groupes qui actuellement dépassent rarement les 80 caravanes. 

 

 

Stationnements illicites de groupes de plus de 50 caravanes recensées de 2015 à 2017 – 

Extrait : SDAGV – novembre 2018 
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En 2011, une aire de grand passage a été créée à Issoire conformément au schéma 
départemental d’habitat des gens du voyage.  
 
 

Cette aire d’un peu plus d’un hectare et demi 
peut accueillir jusqu’à 80 caravanes.  
Elle est pourvue d’une route de desserte 
interne et de bornes collectives d’accès aux 
fluides. 
Située en zone d’aléa fort du PPNRI, sa période 
d’ouverture est restreinte par arrêté municipal 
du 15 juin au 31 août.  

 
 
 
De par les risques subis et sa taille jugée trop petite (1.8 ha), et en lien avec les évolutions 
législatives notamment la loi Egalité Citoyenneté et son décret de mars 2019 qui impose 
désormais 4ha, un projet de relocalisation a été lancé en 2017.  
 

Il y a ainsi enjeu sur l’accueil du grand passage afin d’éviter des stationnements illicites. 
Une prospection foncière a eu lieu sur plusieurs communes situées à proximité de l’A.75 
afin de trouver un site plus approprié. Cette aire de grand passage est importante dans 
la mesure où le département est en déficit sur ce type de structure et le besoin est 
identifié dans le schéma département d’accueil et d’habitat des gens du voyage ainsi que 
dans le SCOT.  
 
 

5.2 Le stationnement dans le cadre du petit passage 

Les aires de petits passages sont destinées à des courtes haltes des gens du voyage en particulier 

dans les communes de moins de 5000 habitants. Les aires sont peu aménagées (accès à l'eau et à 

l'électricité, dispositif de ramassages des ordures ménagères). La capacité maximum est de 10 

places. 

 

Des besoins en stationnement sont constatés concernant les groupes itinérants. En effet, 
la présence de petit passage est avérée entre mars et octobre. Ce petit passage concerne 
généralement des petits groupes (5 à 10 familles) extérieurs au département, mais ayant 
des liens familiaux avec des ménages du territoire.  

Faute de places disponibles, ces ménages stationnent en dehors des aires d’accueil (à 
proximité des zones d’activités ou de chalandises). 11 communes d’Agglo Pays d’Issoire 
ont pu être concernées par ce phénomène en 2018 (Neschers, Perrier, Saint-Rémy-de-
Chargnat, Saint-Vincent, Coudes, Chidrac, Chadeleuf, Saint-Germain-Lembron, le Breuil-
sur Couze et Les Pradeaux . 

Ces stationnements illicites se font principalement le long de l’axe marqué par l’A75, sur 
un circuit descendant en direction de St Flour. La plupart des arrêts sont récurrents et 
les groupes sont connus, même s’ils ne passent pas tous les ans. Au nord de 
l’agglomération, les arrêts d’itinérants sont plus ponctuels.  
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Il y a ainsi un enjeu de développement d’aires de petit passage pour les petits groupes 
itinérants (moyenne de 20 à 30 caravanes, voire 50 caravanes).  

Il s’agira de mener une réflexion pour des terrains temporaires d’accueil pour le petit 
passage, notamment pour améliorer l’accueil des itinérants estivaux et pour assurer des 
conditions minimales de salubrité. 

5.3 Les aires d’accueil permanentes 

Les aires d’accueil sont destinées aux gens du voyage itinérants dont les durées de séjour dans un 

même lieu sont variables et peuvent aller jusqu’à plusieurs mois. Elles doivent garantir le respect 
des règles d’hygiènes et de sécurité des gens du voyage. L’aménagement des aires est réglementé 
au niveau des branchements d’eau, d’assainissement et d’électricité. Un règlement intérieur régit le 

fonctionnement interne des aires d’accueil. Le stationnement est conditionné au versement d’un 
droit d’usage. 

En sus de l’aire de grand passage, l’Agglo Pays d’Issoire compte deux aires permanentes 
d’accueil sur son territoire.  

 

• Une première aire est située à Issoire, route 
de l’ancien Pont d’Orbeil : « aire d’accueil 
Django Reinhardt ». Celle-ci constitue la plus 
grande aire du département, avec 20 
emplacements correspondant à 44 places 
de caravanes. Cette aire dispose d’un local 
d’activité permettant la conduite d’actions 
d’insertion socio-éducatives pilotées et 
animées par le Secours Populaire d’Issoire. 

• La seconde aire est située sur la commune 
de Brassac-les-Mines, et compte 7 
emplacements pour 14 places de caravane. 
Gérée par SG2A Hacienda jusqu’au 31 
décembre 2017, cette aire d’accueil est 
dorénavant gérée en régie directe par API. 

Ces deux aires bénéficient d’un bon fonctionnement en termes de gestion et 
d’exploitation. Elles ont un taux d’occupation élevé notamment pendant la période 
hivernale.  

Cependant, ces aires ne jouent plus entièrement leur rôle d’aire d’accueil. En effet, il est 
observé un phénomène de sédentarisation sur ces aires d’accueil limitant de fait le turn 
over des ménages. Ce phénomène existe aussi à l’échelle nationale en lien avec l’évolution 
des besoins d’habitat des familles. 

Ceci entraine notamment une pression sur les emplacements dans les aires d’accueil. 
Les emplacements disponibles sont rares et ceci empêche l'installation d’autres 
voyageurs. 

D’un point de vue fonctionnement interne des aires, cela entraine également des 
difficultés à faire appliquer le règlement où les conventions d’occupation sont 
systématiquement renouvelées et les activités professionnelles se déploient à proximité 
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des aires engendrant un stockage de matériaux conséquent. Selon l’AGSGV, ce 
phénomène de résidentialisation n’est pas le signe qu’il faut développer de nouvelles aires 
d’accueil, mais plutôt celui d’un besoin d’habitat adapté.  

 

5.4 La demande et l’offre en habitat adapté pour les gens 
du voyage sédentarisés 

Toutes les catégories de ménages sont représentées parmi les gens du voyage, entrainant 
ainsi une diversité de besoins. La problématique principale pour les gens du voyage est 
d’évaluer la demande. Quand un logement adapté se libère sur le territoire, les acteurs 
ne disposent pas de la connaissance nécessaire pour proposer ce logement à une nouvelle 
famille.  

Ainsi, dans la révision du Schéma Départemental d’accueil des Gens du Voyage, 
actuellement en cours, une fiche action a été retenue afin de travailler sur le repérage de 
la demande. 

5.4.1 Offre en terrains familiaux locatifs 

Si les aires permanentes d'accueil ont une vocation de transit, les terrains familiaux locatifs sont 

en revanche destinés à l'installation prolongée de résidences mobiles, le cas échéant dans le cadre 

des mesures définies par le plan départemental d'action pour le logement et l'hébergement des 

personnes défavorisées (PDALHPD). 

Un décret du 26 décembre 2019 précise les modalités de fonctionnement des aires permanentes 

d'accueil et des terrains familiaux locatifs pour les gens du voyage.  Un certain nombre de 

dispositions sont communes aux deux types de terrains, comme la superficie minimum de 75 m2 par 

place de résidence mobile (hors espaces collectifs, hors bâti, hors espace réservé au stationnement 

de véhicules et circulations internes de l'aire ou du terrain), la présence d'un espace réservé au 

stationnement contigu à chaque place, l'existence d'au moins un accès routier et d'une desserte 

interne, ou encore le fait que "les places et les espaces réservés au stationnement disposent d'un 

sol stabilisé, restant porteur et carrossable en cas d'intempérie et dont la pente permet d'assurer 

le stationnement sûr des résidences mobiles". 

Les terrains familiaux locatifs sont installés sur des zones constructibles. Contrairement aux aires 

d'accueil, ils ne sont pas un équipement public, mais sont assimilés à un habitat privé, qui peut être 

locatif ou en pleine propriété. Ils peuvent être réalisés à l'initiative de personnes physiques ou de 

personnes morales publiques ou privées (dont les collectivités) et constituent des opérations 

d'aménagement à caractère privé. Ils permettent l'installation de caravanes, complétée de 

bâtiments en dur. 

Le décret du 26 décembre 2019 précise qu'un ménage ne peut se voir attribuer qu'un seul terrain 

familial locatif. Par ailleurs, toute construction ou transformation des locaux ou équipements par 

le locataire est soumise à un accord écrit du propriétaire.  

Les terrains sont attribués par le bailleur, qui doit procéder à des mesures de publicité pour en 

informer les gens du voyage, au moins par le biais d'un affichage en mairie, d'une information des 

associations de gens du voyage, ainsi que d'une mise en ligne sur le site de la commune ou de 

l'EPCI. Les demandes sont examinées par une commission d'attribution créée auprès du président 

de l'EPCI ou du maire, et comprenant outre ces deux derniers, le maire de la commune 
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d'implantation (si la commission est placée auprès du président de l'EPCI), le préfet, le bailleur (si 

la gestion n'est pas assurée par l'EPCI ou la commune), ainsi qu'une personnalité désignée par une 

association représentative des gens du voyage ou intervenant auprès d'eux, ou une personnalité 

qualifiée en raison de sa connaissance des gens du voyage. 

Les occupants doivent verser un loyer pour occuper ces terrains familiaux. 

Sur le territoire d’API, afin de répondre aux besoins de sédentarisation en matière d’habitat, des 
terrains familiaux locatifs ont été réalisés : 

 

- 1 terrain familial locatif d’une capacité de 
6 places caravane sur la commune de 
Saint-Germain-Lembron 

- 1 terrain familial locatif en lotissement de 
36 places caravane sur la commune de 
Neschers. 

 

 

La création de terrains familiaux locatifs nécessite en amont une analyse des besoins des 
ménages et de l’insertion dans le quartier d’implantation. Pour les 2 terrains familiaux 
gérés par API, ils ont été en réponse à des situations des stationnements de longue date 
sur des terrains communaux. Les personnes étaient déjà présentes sur les lieux. 

Néanmoins, les terrains familiaux ne répondent pas entièrement à la diversité des 
attentes des ménages et sont parfois en décalage avec leurs besoins. 

Aussi des problématiques sont apparues sur ces terrains car les familles ont détourné 
l’usage initial et ont implanté des structures en dur type mobil home, Algeco, extension 
des pièces de vie... 

La gestion complexe et ces détournements d’usage ont conduit API à engager des 
procédures. Ces terrains présentent ainsi de forts enjeux de gestion, mais aussi 
d’intégration en termes d’aménagement, notamment dans le cadre du PLU. 

Cette situation révèle qu’une prise en compte des besoins des familles est indispensable 
pour ne pas avoir par la suite un détournement de l’utilisation des lieux. 

 

5.4.2 Offre en habitat adapté 

Sur le territoire d’API, il n’y a pas eu de programme d’habitat adapté pour les gens du 
voyage type PLAi. Une réflexion avait été engagée par la commune d’Issoire sur une 
réserve foncière située dans le quartier des Croizettes mais n’a pas abouti. Une autre 
réflexion est en cours sur la commune de Neschers dans le cadre de l’élaboration du PLU. 
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5.4.3 Installations illicites et besoin en habitat 

 Les situations complexes repérées :  

On constate un nombre de ménages installés de manière pérenne sur des terrains en 
propriété, ou non, ou encore occupants sans titre de parcelles publiques, dans des 
conditions impropres à l’habitat. Des situations sont parfois très précaires avec des 
installations en zone dangereuse pour les résidents (aléas fort du PPRI notamment).  

 

Ces situations d’installations non conformes concernent 10 communes de l’Agglo Pays 
d’Issoire en 2020 : Issoire, Le Broc, Meilhaud, Perrier, Neschers, Brassac-les-Mines, Auzat-
La-Combelle, Jumeaux, St Germain Lembron et Orbeil.  

API recense ainsi entre 80 et 100 ménages concernés en 2020. Ils ne disposent que d’un 
accès limité aux réseaux et sont souvent en infraction au regard des règles d’urbanisme. 

 

Problématiques de ces situations : 

• Les installations en terrain inondable : c’est le cas pour les communes le long de la 
Couze Pavin et le long de l’Allier. Les familles sont implantées en zone inondable, 
proche du lit des rivières. Les terrains ont déjà été à plusieurs reprises inondés 
nécessitant des évacuations. 

Ces sites concernent une population d’environ 200 à 250 personnes. La situation est 
particulièrement problématique à Brassac et à Issoire, où résident le plus de familles 
à l’année dans de l’habitat non mobile, type mobil home ou Algeco. 
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L’utilisation de ces terrains était parfois de façon provisoire, avec des autorisations 
de la part de communes mais ces situations n’ont pas évolué depuis une dizaine 
d’année, voire se sont précarisées, les solutions de terrains viables ou de relogement 
n’ayant pu aboutir. 

Problématique de sécurité liée à la proximité de l’autoroute : un groupe familial avec 
une dizaine de ménages est installé en contrebas de l’A75 sur la commune d’Issoire 
et a déjà subi un accident où le Poids Lourd s’est renversé déversant son chargement 
sur les emplacements des voyageurs.  
 

• Des installations sur des zones classées naturelles (N) : c’est le cas spécifique sur 
les communes de Neschers ou du Broc, bien que les autres sites du fait de la zone 
inondable soient également en zone non constructible dans les règlements 
d’urbanisme.  Cela représente environ une soixantaine de personnes. 
Le PLU de Neschers en cours de révision, cherche à intégrer ces problématiques. 

 
De plus, les activités des voyageurs sont la plupart du temps localisées à proximité des 
habitations. Aussi, l’ensemble de ces sites sont confrontés à des problématiques de 
stockage de matériaux et de traitement non encadré engendrant des problèmes de 
pollution du sol et des milieux aquatiques. 
 
On constate une évolution du nombre de ménages en situation non conforme notamment 
en lien avec le phénomène de décohabitation qui arrive rapidement dans les familles gens 
du voyage. Ceci entraine une tension aussi bien sur les terrains non conformes où l’espace 
pour accueillir les jeunes familles est plus restreint que sur les aires d’accueil où les 
emplacements sont déjà occupés par des familles sédentarisées. 

 

Situations identifiées sur le Pays d’Issoire - Schéma Départemental d’accueil des Gens du 
Voyage – 2018 

 

 Les besoins en habitat pré-identifiés : 

Si API respecte règlementairement le SDAGDV actuel, dans le cadre du diagnostic pour la 
révision actuellement en cours du schéma, une estimation des besoins a été effectuée 
pour le territoire d’API. 
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Il s’avère que les besoins réels pour l’accueil des gens du voyage sont largement supérieurs à 
l’offre du territoire. L’AGSGV 63 estime qu’il est nécessaire de développer des solutions diverses : 

- De l’habitat adapté pour 73 ménages minimum, soit au moins 250 personnes. 
- 37 Terrains familiaux, en prenant en compte des familles sur les aires d’accueil et 

d’autres familles, avec 4 places de terrain caravane (1 ménage = 2 places 
caravanes) : soit 150 places de caravanes en terrains familiaux 

- Du logement locatif social en PLAi GDV, pour faciliter par la suite l’emménagement 
dans du logement social classique (dont l’estimation des besoins sera fonction de 
la programmation de logements sociaux sur API) 

Le diagnostic relève aussi un fort attachement des voyageurs à leurs communes de 
résidence. L’ancrage territorial fort et ancien de la très grande majorité des familles 
nécessite de mener une réflexion d’offre d’habitat principalement sur le territoire de leurs 
communes de résidence actuelles.  
L’AGSGV indique qu’il serait opportun d’intégrer dans la déclinaison des objectifs de 
programmation du PLH les objectifs de programmation pour de l’habitat GDV à l’échelle 
communale même si toutes les communes de l’EPCI ne sont donc pas concernées au 
même titre. 
 
Les offres de logement dans le parc existant des bailleurs sociaux répondent difficilement 
à tous les besoins à la fois sur un plan quantitatif et par rapport à des spécificités 
particulières (prise en compte de l’habitat caravane, regroupement familial, etc.). 
 
Les réponses apportées en habitat pour les gens du voyage peuvent se traduire sous 
plusieurs formes : logement locatif social classique, logement social adapté, terrain 
familial locatif ou accession à la propriété. Seule une étude conduite directement auprès 
des personnes concernées peut permettre d’affiner ces données et de préciser l’offre 
d’habitat.  
 
Le développement de ces programmes pourrait s’appuyer sur l’ingénierie développée par 
l’Etat et le Conseil départemental du Puy de Dôme, dans le cadre du schéma 
départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage, avec l’AGSGV63. 
 

 Les documents d’urbanisme et l’habitat des gens du voyage : 

 
La prise en compte des besoins d’habitat dans les documents d’urbanisme des 
communes prioritairement concernées (PLU) est relevée comme un manque et 
permettrait ainsi de disposer de réserves foncières nécessaires à la mise en œuvre de 
programmes d’habitat ou faciliter la prise en compte de l’habitat caravane.  
 
A noter également que certaines familles sont propriétaires de leur terrain qu’elles ont 
aménagé parfois avec des installations en dur (type chalet). Ce statut d’occupation peut 
motiver une normalisation du statut d’occupation en procédant à la création d’une zone 
accessible à des formes d’habitat diversifié au sein du PLU/PLUi ou de procéder à un 
échange de terrain nécessitant l’inscription d’emplacements réservés au PLU/PLUi.  
 
Le PLH peut prévoir la prise en compte des situations des propriétaires occupants en 
rattachant leur traitement à la politique du territoire en matière de lutte contre l’habitat 
indigne. 
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En matière de logement pour les GDV sédentarisés, il existe un besoin croissant de 
terrains et de logements adaptés pour les gens du voyage, alors que l’offre reste limitée, 
engendrant une augmentation rapide du nombre de situations illégales.  
 

Le parcours résidentiel des familles reste difficile. A cela s’ajoutent des difficultés à 
prendre en compte simultanément le besoin en habitat et l’exercice de l’activité 
professionnelle.  
 
 
 
 
 

• L’Agglo Pays d’Issoire est un territoire de report du Grand passage 
clermontois. L’aire de grand passage d’Issoire ne répond plus aux 
dernières mesures législatives et nécessite une relocalisation. 

• Le stationnement illégal de petit passage pour des regroupements 
familiaux est récurrent sur le territoire, nécessitant de mener une 
réflexion sur la localisation d’aires de petit passage. 

• Les 2 aires d’accueil permanentes ne jouent plus leur rôle d’accueil 
de famille de passage sur quelques mois, car les ménages se 
sédentarisent, engendrant peu d’emplacements disponibles pour des 
demandes de familles venant d’autres régions et également des 
problèmes de gestion des activités professionnelles des familles 
résidentes. 

• Il n’existe pas de programme d’habitat adapté pour les gens du voyage 
type PLAi sur le territoire. 

• 2 terrains familiaux locatifs, répondent à une certaine demande mais 
n’est pas toujours adaptée aux besoins, entrainant un détournement 
des usages par les occupants.

• Une augmentation du nombre de familles en stationnement illicites 
notamment en lien avec un phénomène de décohabitation rapide
engendrant des problématiques de sécurité et salubrité sur les sites 
occupés. 
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6. Conclusion 

 Points saillants du diagnostic Les questions / enjeux 

Jeunes 

 

L’offre privée ou sociale correspondant 
aux besoins des jeunes en logement 
restent peu présentes sur le territoire 
d’API, ce qui peut être un frein pour 
maintenir cette population sur le 
territoire.  
 

La problématique du 
logement des jeunes est en 
étroite relation avec l’emploi 
mais aussi avec la question 
de la mobilité. 

Séniors 

 

Une part des personnes âgées qui 
continue d’augmenter . 
Une offre d’hébergement public 
couteuse et insuffisante, ne permettant 
pas de satisfaire toutes les demandes.  
Le maintien à domicile des personnes 
âgées reste difficile notamment pour 
apporter une offre de service à 
domicile qui reste abordable et de 
qualité. 

Nécessité de développer des 
solutions de maintien à 
domicile, d’alternatives 
innovantes.  

Personnes 
Handicapée
s 

Un réel manque de connaissance sur les 
logements accessibles et adaptés sur le 
territoire. 
Une offre existante pour les personnes 
handicapées mais qui demeure, en 
grande majorité, centralisée dans les 
grands pôles urbains, à l’extérieur 
même du territoire d’API. 
Faible turn-over dans les logements 
adaptés aux personnes handicapées 
dans API, nécessitant de se tourner vers 
le parc privé, mais rares sont les 
logements adaptés. 

Accroître la connaissance du 
besoin pour faciliter le 
développe de logements 
accessibles aux personnes 
handicapées ou de structures 
adaptées. 

Public 
défavorisé 

 

 

 

 

 

Un territoire avec une concentration de 
ménages défavorisées jugée modérée 
au niveau départemental, mais où les 
structures de prise en charge de ce 
public semblent manquer (pas de 
CHRS). 

La connaissance des besoins à l’échelle 
de l’agglomération est limitée. 

 

Mener un réflexion sur 
l’opportunité de création d’un 
CHRS intercommunal. 

Nécessité d’une meilleure 
connaissance des besoins en 
hébergement.  
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Public 
défavorisé 
(suite) 

 

 

 

 

Des solutions d’urgence qui reposent 
essentiellement sur des logements 
temporaires, quasiment toujours 
occupés 

Le foyer d’hébergement de 8 places à 
Issoire, est généralement occupé à 
100% 

Le système de baux glissants est une 
réponse mais n’est pas suffisant.  

Nécessité de développement 
des solutions d’urgence dans 
Issoire mais aussi pour les 
communes alentours. 

S’appuyer sur des outils 
existants comme l’Agence 
Immobilière Solidaire (AIS). 

Gens du 
Voyage 

Une réponse au besoin du grand 
passage avec une aire à Issoire mais 
qui nécessite une relocalisation pour 
répondre aux évolutions législatives. 

Un stationnement illégal de petits 
passages récurrent pour des 
rassemblements familiaux. 

Des aires d’accueil permanentes qui ne 
jouent plus leur rôle et accueillent des  
ménages sédentarisés, engendrant peu 
d’emplacements disponibles et des 
difficultés de gestion des activités 
professionnelles. 

Pas de programme d’habitat adapté 
pour les gens du voyage type PLAi sur 
le territoire. 

2 terrains familiaux locatifs qui 
répondent en partie à un besoin mais 
parfois inadapté. 

Nécessité de développer des 
solutions en termes d’accueil 
mais surtout de logements 
adaptés pour les gens du 
voyage. 

Besoin de réflexion pour 
l’accueil du petit passage 
(moyenne de 20 à 30 
caravanes).  

Intégrer dans les documents 
d’urbanisme, les programmes 
de logements, le 
développement de PLAI adapté 
aux GDV. 

Nécessité d’associer les GDV 
aux réflexions concernant les 
solutions à leur égard pour 
adapter ces solutions à leurs 
besoins. 
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